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Introduction 

Une philosophie de l’agir et du pâtir est à l’œuvre dans les dialogues de Platon : elle cons-
titue la physique que Platon a jugée digne de prendre place dans l’histoire de ce savoir qu’il 
attribue à ceux qu’il nomme les « anciens savants (oƒ palaio… sofoˆ) »1, savoir que ces der-
niers auraient eux-mêmes appelé une « enquête sur la nature (perˆ fÚsewj ƒstor…a) »2. Il faut 
se garder d’une compréhension trop restreinte de ce que l’on entend par « physique » lorsque 
l’on se réfère à ce type de savoir, qui, dans le monde grec, au VIe et au Ve siècles avant J.-C., 
a pris pour objet la fÚsij. L’anachronisme consiste le plus souvent à restreindre le type 
d’objet que l’on s’attend à trouver dans un développement « physique » à celui qui est fami-
lier au savoir qui a pris le nom, à partir de la Renaissance occidentale, de « science physi-
que »3, et à penser que la « physique » de Platon se trouve uniquement dans les pages où l’on 
rencontre de tels objets, comme la cosmologie ou les interactions entre éléments (terre, eau, 
air, feu), ainsi principalement dans le Timée4. Il convient même d’éviter de lire rétrospective-
ment l’histoire de l’enquête sur la nature de Thalès à Platon à travers le partage des savoirs 
qu’Aristote devait instaurer, notamment entre sciences théoriques et sciences pratiques et 
productives5, le domaine des affaires humaines se trouvant dès lors coupé de l’investigation 
« physique » proprement dite. L’enquête sur la nature, pour qui la nature n’est pas d’abord le 
nom d’un champ d’objets, mais celui d’un principe à partir duquel la venue à l’être et 
l’évolution de toutes choses pourront être expliquées6, semble au contraire avoir eu pour 
ambition de comprendre, à partir d’un tel principe, l’évolution et l’état présent de l’univers, 
des animaux (dont l’homme) et de la société : l’enquête sur la nature est à la fois une cosmo-
gonie, une zoogonie et une politogonie7. C’est sur le fond d’une telle extension que l’on peut 
comprendre que ceux qui ne s’appelaient pas encore des historiens, Hérodote et Thucydide, 
aient pu aussi revendiquer leur appartenance à une enquête qui soit en mesure de fonder la 
compréhension des affaires humaines sur celle de la nature de l’homme et celle-ci à son tour 
sur celle de la nature de l’univers8. 

Or Platon, loin de rompre avec cette unité, l’affirme avec une netteté et une vigueur renou-
velées ; mieux, il lui donne un fondement à l’aune duquel l’entreprise de ses prédécesseurs 
elle-même paraît encore distinguer plus qu’il ne faudrait nature et action humaine. Il y a, chez 
Platon, une nouvelle unité possible entre la cité, les vivants et le monde : le principe de leur 
mouvement est l’âme. Platon a contesté ce qu’il a perçu chez ses prédécesseurs comme une 
réduction des principes aux éléments matériels, pour mettre en avant l’âme comme la vérita-
ble nature, c’est-à-dire comme le véritable principe à partir duquel tout se meut. Corrélative-
ment, c’est chez Platon que s’énonce le plus explicitement l’unité de la cosmologie, de 

-------------------------------------------- 
1 Gorgias, 510 b 4. 
2 « Ce savoir qu’ils appellent l’enquête sur la nature (taÚthj tÁj sof…aj ¿n d¾ kaloàsi perˆ fÚsewj 

ƒstor…a) » Phédon, 96 a 6-7. Sur le fait que le titre générique « Sur la nature » pour les traités relevant de cette 
enquête est en revanche plus tardif, voir Schmalzriedt (1970). 

3 Pellegrin (1996) a nommé « obstacle homonymique » cette difficulté due à la continuité des noms 
(« biologie », « médecine », « physique » ou « astronomie ») entre les savoirs grecs et la science moderne. 

4 C’est là une tendance dont on peut trouver l’expression dans le fait que l’on donne à des ouvrages exclusi-
vement consacrés au Timée des titres qui laissent entendre que ce dialogue constitue à lui seul la « philosophie 
de la nature » de Platon, qu’il représente à lui seul le « Plato Physicus », voyez Johansen (2004) et Natali & 
Maso (2003) ; ou inversement dans l’idée de Mugler (1960) selon laquelle la physique de Platon, jusque-là 
auto-suffisante, finit, dans le Timée, par s’en remettre à une cause extra-physique, l’âme du monde. 

5 Métaphysique, E 1, 1025 b 1-28. 
6 Sur la multiplicité des sens de la fÚsij comme origine, processus et résultat chez Homère et en général 

dans l’enquête sur la nature, cf. Naddaf (1992), p. 13-37. 
7 Voir Naddaf (1992), p. 2 et la préface de Luc Brisson à cet ouvrage, p. iv. 
8 Voir Desclos (2003), p. 66-67, qui renvoie à son tour à Thomas (2000) et à Immerwahr (1966). 
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l’anthropologie et de la politique. La « physique » de Platon est autant une théorie des interac-
tions politiques entre les âmes qu’une théorie des interactions corporelles sous l’égide de 
l’âme du monde. Or l’examen de l’usage platonicien de l’agir et du pâtir est le fil central pour 
éprouver cette unité. Pour comprendre ceci, il suffit d’approfondir le concept de fÚsij : la 
nature est origine, processus, résultat ; elle est le principe du mouvement de chaque chose. Or 
on trouve chez Platon, sous l’influence des écrits médicaux9, une façon de concevoir la nature 
particulière de chaque chose comme ce qui s’exprime à travers une puissance de produire des 
effets et d’en subir. C’est ainsi comme puissance d’agir et de pâtir que s’exprime la philoso-
phie platonicienne de la nature : puissance d’agir et de pâtir des cités et des âmes, puissance 
d’agir et de pâtir des corps qui peuplent l’univers sous l’égide de l’âme du monde. 

1. L’agir et le pâtir, outils de reconstruction de la pensée cosmologique et politique 

Le thème de l’agir et du pâtir apparaît chez Platon porté par d’innombrables figures, repré-
sentant d’un côté la cosmologie, de l’autre la politique et la morale, ces deux champs dont la 
physique platonicienne a précisément pour ambition d’approfondir l’unité. Platon prend soin, 
en effet, dans ces contextes, d’attribuer l’usage de formules couplant les termes d’agir et de 
pâtir à des interlocuteurs précis. Ainsi du côté cosmologique : la « promesse d’Anaxagore » 
dans le Phédon, la « méthode d’Hippocrate » dans le Phèdre, la « doctrine ésotérique » de 
Protagoras, dans le Théétète, ou la réponse de l’Étranger d’Elée aux « Amis des Formes » et 
aux « Fils de la terre » dans le Sophiste. Du côté moral et politique : Platon donne la parole, 
notamment dans le Criton et la République, à des personnages, tels Criton, Céphale ou Polé-
marque, qui conçoivent la détermination de l’action juste, dans les affaires privées comme 
dans les affaires publiques, dans l’équation entre un pâtir (ce que l’on a reçu, en bien et en 
mal) et un agir en retour (retourner le bien, retourner le mal). 

Cette attribution n’est cependant pas directe : Platon fait en sorte que ce soit toujours le 
personnage de Socrate (et celui de l’Étranger dans le Sophiste) qui explicite la doctrine ou 
l’opinion de son ou ses interlocuteurs, présents ou fictifs, en termes d’agir et de pâtir, termes 
qui ne leur sont jamais attribués en propre. Ainsi, c’est Socrate qui traduit le mobilisme attri-
bué à Protagoras et à tous les savants que la Grèce a porté, exception faite de Parménide, en 
une doctrine de la puissance d’agir et de pâtir ; c’est de nouveau Socrate qui expose la doc-
trine d’Anaxagore comme une doctrine permettant de déterminer la façon dont il est meilleur 
pour chaque chose d’agir et de pâtir ; c’est Socrate encore qui explicite la médecine 
d’Hippocrate en une méthode explicitant la nature de chaque chose en une puissance d’agir et 
de pâtir ; c’est enfin l’Étranger qui amène Fils de la Terre et Amis des Formes à reconnaître 
que leur définition de l’être repose, à leur insu, sur le critère de la puissance d’agir et de pâtir. 
De même, c’est le personnage de Socrate qui donne au point de vue exprimé par Criton 
l’extension d’être celui de la multitude, de la foule, et qui l’explicite en une philosophie de 
l’action qui fait de l’action subie la mesure d’un « contre-agir » (antipoiein), analysant ainsi la 
culture de la réciprocité en termes d’agir et de pâtir, et c’est encore Socrate qui, dans la Répu-
blique, retrouve ce schème général dans la définition de la justice par Céphale, amplifiée par 
Polémarque qui appelle en renfort la tradition, par la bouche du poète Simonide. Ainsi, la 
logique à l’œuvre dans la culture de la réciprocité, logique en action chez Homère et chez les 
tragiques10, ou encore chez Hérodote11, en vient à s’expliciter et se formaliser chez Platon 
dans le vocabulaire de l’agir et du pâtir. 

-------------------------------------------- 
9 Cf. les conclusions de Souilhé (1919). 
10 Voyez Seaford (1994) sur le rôle central de la réciprocité chez Homère et les Tragiques, et sur le fait que 

la logique de la réciprocité informe la structure narrative de ses œuvres. 
11 Gould (1991) montre que la « grammaire » de la réciprocité est au fondement de la compréhension héro-

dotéenne de l’expérience humaine et de sa logique narrative. 
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C’est donc d’abord une commune stratégie qui unit dans les dialogues le traitement du 
champ moral/politique et du champ cosmologique, celle de la reconstruction et de 
l’explicitation, à l’aide de l’agir et du pâtir, des discours qui y sont à l’œuvre. Ces concepts 
fournissent un cadre conceptuel pour formaliser et ramener à une unité problématique com-
mune la diversité des discours que la forme du dialogue permet de mettre en scène. Cette 
unité problématique trouve sa source dans un approfondissement de l’analyse de l’action, qui 
en met à jour les éléments et la structure, qu’il s’agisse de l’action des corps dans le champ 
cosmologique ou de l’action des âmes dans le champ politique. 

 

2. L’analytique de l’action 

On a parfois avancé que l’usage des verbes poie‹n et p£scein, ainsi que celui des substan-
tifs p£qoj et p£qhµa, renverrait, chez Platon, à toute la gamme des significations courantes de 
ces termes, sans accéder à la clarté et à l’univocité d’un usage technique12, comme ce serait en 
revanche le cas chez Aristote13 : les « notions abstraites » comme celles « de substance, quali-
té, quantité, relation, action et passion », ne recevraient un sens technique déterminé que chez 
le Stagirite, puisque « les allusions à celles-ci ne se rencontrent guère qu’accidentellement 
chez Platon » et qu’« il ne les relie jamais systématiquement entre elles »14. S’il est vrai que 
l’on croise dans les dialogues toute la gamme des sens de poie‹n et de p£scein attestés à 
l’époque où Platon écrit, ce fait n’exclut pas qu’un travail d’élaboration plus technique y soit 
accompli, permettant de donner un sens plus précis à un certain usage de ces deux verbes, 
lorsqu’ils sont corrélés15. Or un certain nombre de textes, et, tout particulièrement, un passage 
de l’Euthyphron (10-11) et un autre du Gorgias (476-477), témoignent d’une exploration 
systématique du sens de l’opposition désignée par les verbes poie‹n et p£scein : quels élé-
ments désignent-ils ? Quel type de rapport est établi entre ces éléments ? Quelle extension 
donner à ces termes ? Ce sont des textes que l’on a trop tendance à lire isolément, et qui, de 
cette manière, ont suscité de nombreux débats quant à leur validité logique. Nous pensons que 
la cohérence d’une analyse de l’action est à l’œuvre dans ces textes disparates et qu’elle appa-
raît si on entreprend de les lire ensemble. 

La première caractéristique de ces textes est de consacrer à l’agir et au pâtir, à poe‹n et 
p£scein, une forme de raisonnement que l’on décrit souvent, dans le cadre des dialogues 
platoniciens, comme une « induction », voire comme l’ « induction socratique » par excel-
lence16, raisonnement par lequel une formule générale est établie, après avoir passé en revue 
-------------------------------------------- 

12 Ainsi le constat de Centrone (1995, p. 131) à propos de p£qoj : « La notion de p£qoj chez Platon, étant 
donné son caractère extrêmement général, n’a jamais fait l’objet d’une étude spécifique. P£qoj présente en 
réalité, dans les dialogues, une palette très étendue de significations, qui comprend pratiquement toutes les 
possibilités sémantiques du terme, et reflète en grande partie l’usage de la langue ordinaire » (nous traduisons). 
L’auteur ajoute, à la même page, que « d’autre part, le concept de p£qoj en tant que tel ne constitue jamais un 
objet d’enquête ou de définition explicite de la part de Platon, et [que] la récolte des Óroi platoniciennes ne 
produit pas non plus de définition canonique ». 

13 Voir en particulier De la génération et de la corruption, 323 b 1- 327 a 30, Catégories, 9, 11 b1-b8 et aus-
si la description du mouvement en termes d’agir et de pâtir en Physique, III, 3, 202 a 13 - b 29. 

14 Ross (1971), p. 31. 
15 C’est l’observation pourtant faite par Centrone (1995, p. 131) à propos de p£qoj : le fait que l’on trouve 

toute la gamme des sens du terme chez Platon n’empêche pas que ce dernier s’intéresse à cette notion et qu’à 
côté des significations usuelles, apparaissent dans les dialogues, et notamment dans l’Euthyphron, des usages 
plus spécifiques et plus techniques. 

16 Ce terme est la traduction du concept aristotélicien d’™pagwg» et l’attribution à Socrate de cette forme de 
raisonnement doit beaucoup au témoignage d’Aristote, qui considère Socrate comme l’inventeur « des discours 
inductifs (™paktikoˆ lÒgoi) » et de la « définition générale (tÕ Ðr…zesqai kaqÒlou) », Métaphysique, M, 4, 1078 
b28-29. Il est manifeste que le concept d’™pagwg» n’est pas en ce sens un concept platonicien (le terme apparaît 
davantage, chez Platon, pour désigner l’évocation des divinités infernales, cf. République 364c et Lois 933d). 
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un certain nombre d’exemples qui vérifient cette proposition17. Poe‹n et p£scein sont ainsi 
invoqués comme les formules générales correspondant à toutes les situations où l’on peut 
opposer la forme active et la forme passive d’un verbe : frapper et être frappé, aimer et être 
aimé, voir et être vu. Les participes substantivés tÕ poioàn et tÕ p£scon nomment l’agent et le 
patient, les choses qui, respectivement, frappent et sont frappées, aiment et sont aimées, 
voient et sont vues. Le p£qoj substantive le pâtir du patient afin d’en décrire les modalités 
(subir une action forte, rapide, juste) ; d’autres passages témoignent que pr©x…j peut jouer le 
même rôle de substantivation pour l’agir de l’agent18. Enfin, la liste des verbes utilisés dans 
ces énumérations de cas particuliers témoigne du fait que l’usage de l’agir et du pâtir n’est pas 
restreint par Platon aux seules actions corporelles : aimer et être aimé, connaître et être connu 
pourront être décrits comme des types de rapport agir/pâtir. En outre, la grammaire n’est pas 
le fondement de ces distinctions : elle n’est que le fil qui permet de distinguer, parmi les cho-
ses qui sont, celles qui agissent et celles qui pâtissent, et d’isoler l’action elle-même. 

Le premier chapitre du présent ouvrage est consacré à l’examen de ces textes et de la struc-
ture de l’action qu’ils permettent de mettre en évidence. L’action y apparaît dotée de deux 
propriétés fondamentales : l’unité et le sens. Une action, en son unité, s’écoule d’un agent 
vers un patient, pour paraphraser la métaphore développée par Socrate au moment où il vient 
se coucher auprès d’Agathon, dans le Banquet : 

 

Alors Agathon, qui était seul sur le dernier lit, s’écria : « Viens ici Socrate t’installer près de 
moi, pour que, à ton contact, je profite moi aussi du savoir qui t’est venu alors que tu te trouvais 
dans le vestibule […] ». Socrate s’assit et répondit : « Ce serait une aubaine, Agathon, si le sa-
voir était de nature à couler du plus plein vers le plus vide, pour peu que nous nous touchions 
les uns les autres, comme c’est le cas de l’eau qui, par l’intermédiaire d’un brin de laine, coule 
de la coupe la plus pleine vers la plus vide. S’il en va ainsi du savoir aussi, j’apprécie beaucoup 
d’être installé sur ce lit à tes côtés, car de toi, j’imagine, un savoir important et magnifique cou-
lera pour venir me remplir ».19 
 

Nous entreprendrons de montrer que l’ensemble des textes inductifs sur l’agir et le pâtir 
exprime ces propriétés fondamentales de l’action à travers un certain nombre de règles20, que 
l’on peut regrouper selon deux séries. L’unité de l’action s’exprime en particulier dans les 
règles (A) (toute action implique un agent et un patient : si l’on frappe, quelque chose est 
frappé) et (A’) (la modalité de la passion est identique à la modalité de l’action : frapper for-
tement/être frappé fortement). Cette unité est pourtant immédiatement divisée : l’action est 
une unité qui a deux faces, ce qui implique la nécessité d’une altérité entre l’agent et le pa-
tient, exprimée par la règle (B) (le même ne peut agir et subir la même action sous le même 
rapport en même temps), et, surtout, c’est cette propriété qui permet à l’action d’être le lieu 
d’une causalité exprimée notamment dans les règles (C) (l’action subie est cause de l’être 
patient : c’est parce qu’on est un objet d’amour que l’on est aimé) et (C’) (L’activité de 
l’agent fait le patient : c’est parce que quelqu’un aime que l’on est aimé). La compatibilité 
                                                                                                                                                       
Nous en ferons néanmoins un usage descriptif, afin d’isoler un type spécifique de raisonnement utilisé dans les 
dialogues (fondé sur le passage en revue d’un certain nombre d’exemples souvent tirés du contexte de l’activité 
technique), suivant en cela les analyses de R. Robinson (1941), ch. 4. Nous adoptons dans cette optique, pour 
des raisons de commodité, l’usage qui consiste à utiliser le terme « induction » pour traduire ™pagwg» – sans 
non plus supposer par là une définition contemporaine de l’induction. Nous suivons en cela L.-A. Dorion 
(1997, « Annexe », p. 323-334). Voir aussi l’usage par B. Centrone de l’italien « induzione », Centrone (1995), 
p. 135.  

17 Nous aurons l’occasion de revenir sur le rôle très particulier de l’exemple dans l’ « induction » chez Pla-
ton, dont l’accumulation n’est pas nécessaire à l’établissement de la proposition générale, laquelle peut être 
saisie avec un seul exemple. 

18 Cratyle, 387 c 9-10 ; Théétète, 155 e 5-6. 
19 Banquet, 175 c6-e2, traduction Brisson (1998). 
20 L’ensemble des règles est rassemblé dans l’Annexe, p. 221. 



Introduction 11 

entre ces deux séries de propriétés serait compromise si Platon ne distinguait pas nettement 
entre l’action subie et l’effet ultérieur de cette action sur le patient – entre deux événements 
de nature différente : l’action elle-même en tant qu’elle est subie et la modification subie à 
cette occasion par le patient de l’action. Sans cette distinction, l’approfondissement de la 
causalité de l’action menacerait le maintient de son unité : comment soutenir en effet que 
toute action implique un agent et un patient, si l’on confond le pâtir et le devenir subi ? Toutes 
les actions n’ont pas nécessairement d’effet sur le patient : une chose frappée peut en être 
affectée ou non, selon sa solidité. La distinction du pâtir et du produit de l’interaction, tÕ 
gignÒµenon, permet au contraire de mettre en place la question fondamentale de l’action, à 
savoir celle de la causalité de l’action sur le produit, exprimée dans les propositions (E’) 
(l’agent fait le produit : le potier fait la poterie), (E) (l’agent est autre que le produit qu’il 
produit), (D) (le devenir subi est cause du devenir : il faut subir une transformation pour être 
transformé) et (D’) (la qualité du devenir est déduite de la modalité de l’action : on devient 
juste en étant justement traité). On distingue et on articule ainsi la causalité de l’agent en tant 
qu’il agit (sens actif de poie‹n) et la causalité de celui-ci en tant qu’il produit un effet (sens 
productif de poie‹n). Or c’est précisément cette articulation qui, dans les doctrines sur l’action 
vertueuse et les doctrines sur les actions corporelles, s’avère défectueuse. 

3. Action et devenir : l’unité des débats sur l’action, morale et corporelle 

Les deux premières parties du présent ouvrage parcourent ainsi la façon dont, sur le fon-
dement de l’analytique de l’action, les dialogues proposent une reconstruction d’un certain 
nombre de théories de l’action morale et d’un certain nombre de théories de l’action corpo-
relle en termes d’agir et de pâtir. Or ces deux descriptions font apparaître le même problème. 
Les deux types de discours manifestent le même défaut interne : l’incapacité à fonder 
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Partie I :  
Le débat sur la causalité morale 

Chapitre I :  
Analyse de l’action : son sens, ses éléments, ses modalités 

§ 1. Unité, division et sens de l’action 

a) Euthyphron 10 a-b, première phase de l’induction : distinction de l’agent et du 
patient 

L’un des passages sur l’agir et le pâtir les plus riches et les plus débattus se trouve dans 
l’Euthyphron (10a-c). Dès la scène d’exposition, la distinction de l’activité et de la passivité 
rythme l’échange de Socrate et d’Euthyphron : l’idée s’insinue que toute action se découpe 
naturellement selon cette différence. Si toute action peut être à la fois faite et subie, il faut dès 
lors préciser, lorsque l’on mentionne une action, de quel côté on se trouve, si on la fait ou si 
on la subit. La distinction de l’agir et du pâtir est une division orientée de l’action, organisée 
par l’opposition de deux pôles opposés. Ainsi Euthyphron et Socrate se croisent près du Por-
tique royal, se rendant tous deux à un procès. L’action dont il s’agit est, pour l’un, un procès 
entre particuliers (d…kh), pour l’autre, une action publique (graf»). D’une manière systémati-
que, chacun des interlocuteurs questionne en priorité l’autre sur le fait de savoir s’il est celui 
qui poursuit, ou celui qui est poursuivi. Ainsi Euthyphron à Socrate : 

 

Que veux-tu dire ? Quelqu’un t’aura donc intenté une action publique, je suppose, car je ne 
peux pas te suspecter, toi, d’en avoir intenté une à un autre.1 
 

Ainsi encore Socrate à Euthyphron : 
 

Au fait, Euthyphron, quel genre de procès as-tu ? Est-ce que tu es poursuivi ou est-ce que tu 
poursuis (feÚgeij aÙt¾n À dièkeij)?2 
 

Voilà donc un échange des questions entre un agent (Euthyphron poursuit) et un patient 
(Socrate est poursuivi), tour à tour agents et patients d’une autre action, celle de questionner. 
On notera encore l’insistance sur cette division orientée de l’action dans la façon dont Socrate 
décrit la plainte déposée contre lui. Celui-ci parle en effet de son jeune accusateur, Mélétos, 
comme de quelqu’un qui prétend posséder un savoir dont le contenu peut précisément être 
défini en termes de rapport agent/patient : 

 

Il sait, à ce qu’il prétend, de quelle façon les jeunes sont corrompus (oƒ nšoi diafqe…rontai) et il 
connaît leurs corrupteurs (oƒ diafqe…rontej).3  
 

Ainsi, comme souvent dans les dialogues de Platon, la scène d’exposition permet-elle de 
distiller des éléments déterminants du cadre conceptuel développé par la suite4 : la description 
de l’action comme quelque chose de fondamentalement orienté, s’écoulant entre deux pôles, 
entre une face active et une face passive, – description qui sera développée et systématisée en 
-------------------------------------------- 

1 Euthyphron, 2 b 1-2, traduction L.-A. Dorion. 
2 Ibid., 3 e 7-8. Nous modifions la traduction de L.-A Dorion (« es-tu accusé ou accusateur ? », p. 254) afin 

d’insister sur le vocabulaire de la fuite et de la poursuite : cette métaphore joue un rôle prépondérant dans la 
pensée platonicienne de l’agir et du pâtir, qu’il s’agisse d’interactions morales ou physiques, que ce soit dans 
Phédon (II, I, §3c), dans Timée (III, I, 3c) ou dans les Lois (III, III, 3b). 

3 Ibid., 2 c 4-5, traduction L.-A. Dorion. 
4 Sur la question du rôle du « décor » en vue l’interprétation de l’Euthyphron, voir Klonoski (1984).  
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une loi causale lors de la réfutation de la définition de la piété comme « ce qui est aimé des 
dieux » – apparaît comme le premier élément du « décor » planté au début du dialogue et 
comme le cadre nécessaire à tout questionnement sur l’action. 

La réfutation de la seconde définition de l’Euthyphron a soulevé de nombreux débats. On a 
désigné ce passage comme l’un des premiers textes platoniciens dotés d’une portée logique5. 
On a beaucoup contesté sa validité logique et la cohérence des distinctions qui y sont faites6. 
Nous commencerons par remarquer que le passage sur l’agir et le pâtir, qui est au centre de 
cette réfutation, constitue un exemple assez spécifique d’induction socratique, à savoir celui 
par lequel un cas général est tiré d’une série d’exemples particuliers, avant d’être appliqué à 
un nouvel exemple particulier reconnu comme identique aux précédents – tandis que d’autres 
passages inductifs vont simplement du particulier au général, ou du particulier au particulier7. 
Cette observation est d’importance, dans la mesure où nombre de remises en cause de la 
cohérence de ce passage se sont fondées sur une lecture qui en nivelle les différents moments, 
mettant par exemple les formules censées exprimer le cas général au même niveau que les 
exemples particuliers, afin de mieux contester l’homogénéité de l’ensemble. Une autre carac-
téristique de ce passage inductif est le fait qu’il soit double : on passe deux fois sur la série 
des cas particuliers, pour établir (au moins) deux règles générales. Ces deux particularités du 
passage inductif de l’Euthyphron sur l’agir et le pâtir se retrouvent en outre dans celui du 
Gorgias : l’homologie de structure entre les deux passages milite elle aussi pour leur rappro-
chement. Quelle est donc la distinction posée lors du premier parcours des exemples particu-
liers ? 

 

Nous disons d’une chose qu’elle est portée et d’une autre qu’elle porte (lšgoµšn ti ferÒµenon 
kaˆ fšron), d’une chose qu’elle est conduite et d’une autre qu’elle conduit (kaˆ ¢gÒµenon kaˆ 
¥gon), d’une chose qu’elle est vue et d’une autre qu’elle voit (kaˆ Ðrèµenon kaˆ Ðrîn). Com-
prends-tu que toutes les choses de ce genre diffèrent entre elles et en quoi elles diffèrent (kaˆ 
p£nta t¦ toiaàta µanq£neij Óti ›tera ¡ll»lwn ™stˆ kaˆ Î ›tera) ?8 
 

Que recouvre cette compréhension ? On peut y voir trois éléments : une compréhension du 
fait de la différence – savoir qu’il y a à chaque fois deux choses différentes – ; une compré-
hension de ce par quoi ces choses diffèrent ; une capacité à généraliser, afin d’appliquer la 
distinction qui vient d’être saisie à « toutes les choses du même genre ». Le fait de la diffé-
rence peut être énoncé par la proposition suivante : 

 

Proposition (A) : toute action implique un agent et un patient. 
 

En ce qui concerne la raison de la différence, des degrés peuvent en mesurer la compré-
hension : on peut simplement y voir à peine plus que la perception de la différence, ou penser 
qu’elle aura en outre pour contenu la perception du rapport d’inégalité constitutif de la rela-
tion agent-patient, tel qu’il va être explicité dans la deuxième partie de l’induction. La capaci-
té à généraliser semble quant à elle plutôt consister en une capacité à pouvoir prolonger la 
série des exemples, en allant du particulier au particulier. Après avoir obtenu l’accord 

-------------------------------------------- 
5 C’est par exemple le point de vue de Lutoslawski (1897), p. 200, qui voit dans ce passage l’établissement 

d’une différence fondamentale entre qualité et passivité.  
6 Voyez Dorion (1997), note 14 p. 333, pour une liste des protagonistes de ce débat. Hoerber (1958) est à 

l’origine de trente années de controverse sur ce passage : « cet argument illogique que Platon emploie est très 
subtil et n’a pas été analysé de manière suffisante par les commentateurs » (p. 95), nous traduisons. On trouve, 
parmi les partisans de l’invalidité du passage : Brown (1964), Rose (1965), Geach (1966), Hall (1968), Lesher 
(1975), Zeigler (1980), Rossetti (1984), Lewis (1985). 

7 Voyez la description des types d’induction socratique par R. Robinson (1941), qui prend comme exemple 
de l’une des variantes ce passage de l’Euthyphron (p. 36). 

8 Euthyphron, 10 a 5-8. Traduction Dorion modifiée. 
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d’Euthyphron sur les trois premiers exemples de distinction entre un agent et un patient, So-
crate ajoute ainsi : 

 

Eh bien, comprends-tu aussi qu’il y a ce qui est aimé et, distinct de lui, ce qui aime (oÙkoàn kaˆ 
filoÚµenÒn t… ™stin kaˆ toÚtou ›teron tÕ filoàn).9 
 

Cette capacité à prolonger la série est néanmoins déjà une certaine compréhension de la 
généralité, même si cela n’est pas explicité : on a en effet souligné la spécificité de l’induction 
platonicienne dans laquelle l’exemple a souvent une valeur intuitive, permettant de saisir 
immédiatement la règle10. L’expression explicite du cas général vient quant à elle au cours du 
second passage en revue des exemples : ce qui à chaque fois est vu, porté, conduit, c’est ce 
qui pâtit (p£scon). Le terme général pour désigner la chose qui agit (tÕ poioàn) n’est pas 
employé ici, comme il l’est par exemple dans le Gorgias. On ne désigne ici l’agent que 
comme « ce sous l’activité duquel » le patient subit : on dira ainsi que l’on est un « patient 
sous l’effet de (p£scon ti ØpÒ tou) » 11. Cette particularité va s’expliquer à la faveur des résul-
tats produits par le deuxième passage inductif : on verra qu’il s’agit de faire apparaître 
l’agent, ou plus précisément l’activité de l’agent comme la cause du fait que le patient subit. 

En quoi consiste donc la différence posée par Socrate ? On a souvent pensé qu’elle était de 
nature grammaticale, et l’on a ainsi mis en doute la cohérence du passage, en soulignant la 
discontinuité entre les formes grammaticales employées dans les exemples particuliers et 
celles qui sont employées dans l’expression du cas général12. Mais c’est là une pétition de 
principe : l’objection ne tient que parce que l’on a décidé au préalable que la cohérence ne 
pouvait être que grammaticale13, avant de constater que cette cohérence n’est pas dans le 
texte. Outre le fait que la distinction grammaticale entre voix passive et voix active n’existe 
pas au moment où Platon écrit ces lignes14, il semble plus simple de donner sa chance à 
l’hypothèse qui rend le texte cohérent : celle de la continuité du sens. Le participe p£scon a 
beau être grammaticalement actif, il a un sens passif, tout comme les participes passifs utilisés 
à titre d’exemples. La différence que l’on demande à Euthyphron de reconnaître n’est donc 
pas une différence grammaticale, mais une différence de sens : ce qu’on oppose ce sont les 
choses15 qui agissent et les choses qui pâtissent, les agents et les patients, les choses qui 
voient et les choses vues, les gens qui poursuivent en justice comme Mélétos ou Euthyphron 
et ceux qui sont poursuivis, comme Socrate ou le père d’Euthyphron. De manière générale, le 
fait de suivre le fil de la grammaire, en distinguant un agent et un patient à chaque fois que 
l’on peut nommer une action par un verbe, ne permet pas de conclure que l’on a en vue une 
différence purement grammaticale, tout simplement parce que, pour Platon, le verbe désigne 
une réalité bien précise, à savoir l’action, tout comme le nom désigne la chose qui agit : 

 

L’Étranger. – Ce qui exprime les actions (tÕ µ�n ™pˆ ta‹j pr£xesin ×n d»lwµa), nous l’appelons 
verbe (∙Áµ£ pou lšgoµen). Théétète. – Oui. L’Étranger. – Quant aux sujets qui font ces actions 

-------------------------------------------- 
9 Ibid., 10 b 1-2, traduction Dorion. 
10 R. Robinson (1941) p. 38-39. 
11 Euthyphron, 10 c 7. 
12 Ce fait a été largement commenté. Centrone (1995) souligne la rupture de la continuité grammaticale de la 

liste des verbes avec l’introduction de p£scein : « P£scein est de forme active mais de signification passive et 
par conséquent n’existe pas à la diathèse passive » (note 10, p. 136), nous traduisons. Voir aussi la note de L.-
A. Dorion, note 106, p. 308. 

13 Exposant ainsi ces passages platoniciens au même soupçon que celui que l’on a pu soulever à l’encontre 
des catégories d’Aristote, savoir de ne faire que refléter les structures grammaticales de la langue grecque. Pour 
une présentation de ce débat dans le cas d’Aristote, cf. F. Ildefonse et J. Lallot (2002), p. 328-343. 

14 cf. Burnet , (1924), ad 10 a5, c1 et c2. Cet argument ne suffit pas, néanmoins, puisqu’on peut en effet pen-
ser que la différence est de nature grammaticale et que le fait qu’elle n’a pas été encore codifiée contribue 
précisément à l’obscurité de ce passage, cf. Geach (1966), p. 40. 

15 Nous prolongeons ainsi la lecture de Burnet, (1924), ad 10 a10. 
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-------------------------------------------- 
9 Ibid., 10 b 1-2, traduction Dorion. 
10 R. Robinson (1941) p. 38-39. 
11 Euthyphron, 10 c 7. 
12 Ce fait a été largement commenté. Centrone (1995) souligne la rupture de la continuité grammaticale de la 

liste des verbes avec l’introduction de p£scein : « P£scein est de forme active mais de signification passive et 
par conséquent n’existe pas à la diathèse passive » (note 10, p. 136), nous traduisons. Voir aussi la note de L.-
A. Dorion, note 106, p. 308. 

13 Exposant ainsi ces passages platoniciens au même soupçon que celui que l’on a pu soulever à l’encontre 
des catégories d’Aristote, savoir de ne faire que refléter les structures grammaticales de la langue grecque. Pour 
une présentation de ce débat dans le cas d’Aristote, cf. F. Ildefonse et J. Lallot (2002), p. 328-343. 

14 cf. Burnet , (1924), ad 10 a5, c1 et c2. Cet argument ne suffit pas, néanmoins, puisqu’on peut en effet pen-
ser que la différence est de nature grammaticale et que le fait qu’elle n’a pas été encore codifiée contribue 
précisément à l’obscurité de ce passage, cf. Geach (1966), p. 40. 

15 Nous prolongeons ainsi la lecture de Burnet, (1924), ad 10 a10. 
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réciprocité (X frappe Y, Y frappe X). On saisit ainsi ce qui permet à l’agir et au pâtir de four-
nir d’efficaces tests de multiplicité : si l’on peut repérer une action, c’est-à-dire quelque chose 
qui est tout à la fois fait et subi, on est certain qu’il y a là deux choses en interaction. On 
retrouvera dans la démonstration de la multiplicité interne de l’âme, en République IV, une 
utilisation du même type de certaines propriétés de la relation agent/patient20. Platon énonce 
donc directement, plutôt que l’impossibilité de la réflexivité, la nécessité d’être deux pour agir 
et pâtir. On n’énonce la réflexivité qu’en passant par la médiation de la nécessité de la diffé-
rence numérique entre l’agent et le patient. On peut appeler (B) la proposition ainsi établie : 

 

(B) Le même ne peut agir et subir la même action en même temps (sous le même rapport : par 
exemple par la même partie de soi-même). 
 

La proposition (B) est bien la raison de (A) : c’est parce que l’on ne peut agir et subir la 
même action que toute action oppose un agent et un patient. En outre, deux propriétés fonda-
mentales de l’action sont mises au jour par l’établissement de (B). Il s’agit d’une part de 
l’unité fondamentale de l’action : une action impose son unité, l’unicité d’une relation agent-
patient singulière, et ne permet pas qu’on la dédouble. Mais c’est d’autre part le sens fonda-
mental de l’action qui s’exprime ici : si l’on ne peut faire et subir une action, c’est que cela 
supposerait de se trouver en même temps des deux côtés de la même action. L’action impose 
son sens et l’on ne peut y entrer que par l’une de ses faces, face active ou face passive. 
L’action est unité immédiatement divisée, et cette division est orientée entre deux pôles oppo-
sés. 

§ 2. La causalité de l’agent, de son action et de la modalité de celle-ci, Gorgias 
et Euthyphron 

a) Deuxième phase de l’induction, Euthyphron 10b1-c12 : causalité de l’action subie 
sur le patient 
C’est cette deuxième phase qui a attiré les critiques les plus vives. Socrate y oppose dé-

sormais non plus ce qui voit et ce qui est vu, mais, pour chacun des verbes déjà utilisés, d’un 
côté le participe passif « étant vu » (ÐrèµenÒn), « étant conduit » (¢gÒµenon) ou « étant por-
té » (ferÒµenon) et de l’autre le présent passif « est vu » (Ðr©tai), « est conduit » (¥getai) ou 
« est porté » (fšretai). La différence qu’elle établit entre de nouveaux éléments a souvent été 
jugée obscure, parfois résolument incompréhensible21. Il est vrai que, dans leur usage courant, 
ces deux types d’expressions ont un sens très proche et que l’on a tendance, étant donné 
l’usage extensif que le grec fait du participe, à le traduire en français ou en anglais par un 
verbe conjugué – précisément en lui donnant la même traduction qu’à un présent passif : on 
dira dans les deux cas que la chose est « conduite », « vue », « portée ». On a ainsi parfois cru 
devoir recourir à des artifices « graphiques » pour traduire ce passage22. On a aussi invoqué 
l’autorité d’Aristote pour confirmer qu’il ne saurait décidément y avoir de différence signifi-

-------------------------------------------- 
20 III, II, §2. 
21 Elle constitue, entre autres, un « mystère impénétrable » (Geach, 1966), elle est « inintelligible et super-

flue » (Hall 1968, p. 5). 
22 Paxson (1972), p. 171, constatant que (nous traduisons en transposant au français le propos de l’auteur) 

« le français ne possède pas deux manières correspondantes d’exprimer la voix passive », propose de « résoudre 
le problème de traduction en insérant, dans le français, un point entre la forme du verbe « être » (to be) et le 
participe à chaque fois que le grec exprime la voix passive au moyen d’un suffixe ajouté à la racine verbale. 
Ainsi « est transporté» (is carried) correspond à « fšretai », tandis que « est.transporté » (is.carried) corres-
pond à « ferÒµenon esti» ». 
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l’autre, les verbes conjugués désignant l’agir de l’agent et le pâtir du patient : on dira ainsi 
qu’il y a un rapport entre la façon dont l’agent agit (¨n poiÍ tÕ poioàn) et la façon dont le 
patient pâtit (tÕ p£scon p£scein)36. On retrouve alors la même cohérence générale que dans 
l’Euthyphron : les participes désignent le sujet ou l’objet de l’action, et le verbe conjugué ou 
l’infinitif reprennent l’ensemble des présents actifs (tÚptei, k£ei, tšµnei) et passifs (tÚptesqai, 
k£esqai, tšµnetai) utilisés dans les exemples. À nouveau, la cohérence n’est pas grammati-
cale, mais sémantique, dans la mesure où un verbe actif, p£scein, peut tenir lieu de formule 
générale à l’ensemble des présents passifs, précisément parce qu’il désigne le fait de subir 
l’action. On privilégiera donc une traduction des premières formules générales qui tente de 
préserver cette cohérence : 

 

Si quelque chose agit, n’est-il pas nécessaire qu’il y ait quelque chose qui, du fait de cet agent, 
est un patient ? – C’est aussi mon avis. – Est-ce que cette chose que l’action de l’agent fait subir 
au patient n’est pas telle que la fait l’agent ? 37 
 

Cette règle explicite la causalité apparue lors de l’application du cas général à l’exemple de 
l’amour dans l’Euthyphron : 

 

Proposition (C’) : L’agent, par son activité, fait le patient. 
 

Or l’affirmation de cette causalité pose de nouveaux problèmes : y a-t-il nécessairement un 
patient dès qu’un agent agit ? Le problème est débattu pendant l’Antiquité : il consiste à se 
demander si agent et patient sont des relatifs. On peut reprendre ce débat à partir d’une re-
marque d’Olympiodore, lequel lit la première phrase de ce passage du Gorgias comme signi-
fiant : 

 

S’il y a un agent, il doit aussi nécessairement y avoir un patient, de telle sorte que l’agent soit un 
agent pour un patient » ?38 
 

Le patient n’est pas seulement relatif à l’agent : l’agent est aussi relatif au patient. L’agent 
et le patient sont donc des relatifs « selon l’être », à savoir des relatifs dont l’être même est de 
participer à une telle relation : la suppression de l’un comme celle de l’autre supprime 
l’existence de l’autre – à la différence de relatifs qui sont simplement « dits l’un de l’autre », 
l’un pouvant être supprimé sans ce que cela entraîne la disparition de l’autre : ainsi du savoir 
ou de l’amour qui peuvent disparaître sans que leur objet disparaisse à son tour39. Or Platon 
semble bien affirmer qu’agent et patient sont de tels relatifs selon l’être : pas de patient sans 
un pâtir sous l’effet d’un agent (proposition C’), pas d’activité de l’agent sans passivité d’un 
patient (proposition A). Les objections contre cette lecture reposent en général sur une 
conception étendue de ce que subit le patient. Si l’on considère en effet que le pâtir désigne 
l’altération, il semble difficile de considérer agent et patient comme de tels relatifs : on avan-
cera que la cause peut disparaître (par exemple la brûlure) et la douleur persister. Mais Platon 
ne fait rien de tel ici, comme le montre l’examen de la deuxième règle énoncée dans ce pas-
sage du Gorgias. 

-------------------------------------------- 
36 Gorgias, 476 d 2-3. 
37 Ibid., 476 b 3-6, traduction Léon Robin, légèrement modifiée. 
38 In Platonis Gorgiam Commentaria, XXIII, 9-11, nous traduisons. 
39 Le débat antique portait sur le fait que Platon n’aurait défini les relatifs que comme « secundum dici » et 

qu’Aristote aurait trouvé cette définition chez Platon, avant de différencier les relatifs « secundum esse ». On 
retrouve cette question à travers différents commentaires néo-platoniciens des catégories d’Aristote. Cf Ammo-
nius (In Cat., 70. 9-14), qui, suivant en cela Olympiodore, affirme que Platon connaît déjà les relatifs « selon 
l’être » et cite en exemple l’agent et le patient. Sur Porphyre, qui défend un point de vue similaire, cf. Strange 
(1992), p. 112-113. 
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savoir si certaines actions subies impliquent ou non des modifications, mais si l’on peut tenir 
qu’il y a une distinction conceptuelle entre ce que désigne p£scei (à savoir que quelque chose 
pâtit) et ce que désigne g…gnetai (à savoir que quelque chose vient à être ou à être modifié). 
Auquel cas, tous les exemples, qui sont exprimés en termes d’action subie (être porté, vu, 
conduit, aimé) seront bien des exemples qui ne renvoient, stricto sensu, qu’à p£scei, indé-
pendamment du fait qu’en outre un patient puisse éventuellement se trouver modifié par le 
fait d’être patient. Si nous tenons à éclaircir ce point, c’est bien parce qu’il est loin d’être clair 
dans la tradition platonicienne elle-même. Ainsi pour Plotin, qui réserve p£scein aux actions 
qui modifient le patient : 

 

Écrire, par exemple, est une action qui se réalise en autre chose que l’agent ; et pourtant cette 
action n’implique aucune passion (tÕ p£scein), puisqu’elle ne produit rien d’autre dans la ta-
blette (™n tù graµµate…J poie‹) en dehors de ce que réalise celui qui écrit (par¦ t¾n ™nšrgeian 
toà gr£fontoj) – comme par exemple le fait de souffrir (tÕ ¢lgein). Dira-t-on que la tablette re-
çoit l’écriture (gegr£fqai)? Ce n’est pas là pâtir (p£scein). Quand on marche aussi, on a beau 
marcher sur la terre, on ne se figure pas qu’elle pâtit (tÕ peponqšnai). Mais quand on marche sur 
le corps d’un animal, on pense alors qu’il pâtit (tÕ p£scein), en songeant à la souffrance 
(¥lghµa) qui s’ajoute à la marche, et non à la marche elle-même (tÕ bad…zein) ; sans quoi on y 
aurait aussi pensé dans le cas précédent. Ainsi dans tous les cas, agir (tÕ poie‹n) ne fait qu’un 
avec pâtir (p£scein), si pâtir est pris seulement dans le sens de l’inverse d’agir (toà ¢ntiqštou). 
Mais si pâtir désigne ce qui vient à être ensuite (tÕ genÒµenon Ûsteron), et non pas l’inverse de 
l’action (oÙ tÕ ¢nt…qeton), comme être brûlé correspond à brûler (oŒon tù ka…ein tÕ ka…esqai), 
alors le pâtir, c’est le résultat de cette action qui consiste à la fois à brûler et à être brûlé, c’est ce 
qui arrive en outre de celle-ci (tÕ ™p/ aÙtù gignÒµenon), qu’il s’agisse de douleur ou d’autre 
chose, comme le fait d’être consumé.53 
 

Plotin défait la concordance qui est au cœur des inductions platoniciennes : la forme ver-
bale passive (gegr£fqai) ne suffit plus à désigner un pâtir. Le pâtir commence avec l’effet 
produit dans le patient : avec le devenir (tÕ genÒµenon) produit. Le texte de Plotin marque 
néanmoins, sur la fin, la trace de la position platonicienne : il y a une autre façon de définir 
l’agir et le pâtir, comme « inverses », « comme être brûlé correspond à brûler », exemple 
platonicien s’il en est, présent dans la plupart des passages inductifs sur l’agir et le pâtir, dans 
le Gorgias, dans le Cratyle, et exemple cardinal d’interaction sensible dans le Phédon et dans 
le Timée. Nous retrouvons là l’unité de l’action sur lequel se fondent les passages inductifs de 
l’Euthyphron et du Gorgias. À cette conception de l’agir et du pâtir comme « inverses », 
Plotin oppose le couple « agent » / gignÒµenon, ce dernier élément désignant ce qui est produit 
par l’agent, ce qui vient à être sous l’effet de son action. Ce couple, correspondant au sens 
productif de poie‹n est aussi présent chez Platon. Toute la question est, pour Platon, de savoir 
comment ils s’articulent : à quelles conditions un patient en vient-il aussi à être modifié ? 
Mais une telle question suppose que l’on s’en tienne à l’idée qu’agir et pâtir sont des inverses 
et que l’on nomme par un autre élément (gignÒµenon) ce qui, en outre, peut venir à l’être lors-
qu’il y a de l’agir et du pâtir. Commençons par confirmer cette idée que le pâtir platonicien 
n’est que l’inverse de l’action : c’est ce que montre, dans l’Euthyphron, l’application du cas 
général à l’exemple de l’amour et à la définition de piété comme ce qui est aimé des dieux. 

La confusion entre pâtir et altération aurait en effet des conséquences graves sur la conclu-
sion d’un passage où il s’agit de différencier p£qoj et oÙs…a54. L’application au cas de la piété 
doit nous permettre de faire la différence entre un p£qoj de la piété, à savoir le fait que les 
dieux l’aiment, et son oÙs…a, à savoir ce qu’elle est en vertu de sa définition, qui pourrait du 
-------------------------------------------- 

53 Ennéades, VI, I, 1, 19, 26-38, traduction Bréhier légèrement modifiée, Paris, Les Belles Lettres, 1936, vol. 
VI, I. 

54 Centrone (1995), p. 139, nous traduisons : « le « pieux » subirait un pathos en tant qu’il est aimé, mais un 
tel pathos ne saurait impliquer une modification de son ousia ». 
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Avant toute discussion quant à la rigueur de la présente induction, il convient de se faire 
une idée précise du type de bénéfice dont parle ici Socrate. L’analyse en termes d’agir et de 
pâtir permet de répondre précisément à la question de savoir pour qui l’avantage en question 
est escompté. Or comme le montrent les lignes qui suivent, Socrate entend être très précis sur 
ce point ; on ne saurait en aucune façon lui faire reproche de dissimuler quoi que ce soit à ce 
propos. Avec la substitution de « bénéfique » aux autres prédicats, Socrate étend l’application 
du principe de l’interconnexion des corrélats non seulement aux modalités de la passivité 
mais encore à la qualité du devenir entraîné par l’action subie, en l’occurrence un devenir de 
l’âme : 

 

Est-ce bien le genre d’avantage (çfel…an) que j’imagine ? Lorsqu’on est justement châtié (di-
ka…wj kol£zetai), l’âme devient meilleure (belt…wn t¾n yuc¾n g…gnetai)? 71  
 

Il faut bien admettre que l’on trouve là, soudainement, une conséquence qui n’était tout 
simplement pas envisagée dans le cas général mis en place dans la procédure d’induction. Il 
n’a pas été question d’ajouter que lorsque l’on frappait, que l’on brûlait ou que l’on découpait, 
le patient « devenait » en quelque façon. On se contentait d’en déduire le fait qu’il y avait 
quelque chose de frappé, de brûlé ou de découpé, et d’appliquer à chacune de ces actions 
subies la modalité propre à l’activité. On retrouve là la différence sur laquelle insistera Plotin, 
entre le pâtir comme corrélat de l’agir, la face passive de l’action, et le pâtir comme le 
« devenir ultérieur » de l’action. Or Socrate semble dans ce texte vouloir déduire la qualité du 
second de la qualité de premier, réunissant ainsi ces deux déterminations par un schème cau-
sal. La causalité de l’agent s’étendrait jusqu’à la détermination de ce devenir. Nous allons 
revenir sur la question de la validité de cette extension72. Pour l’instant, nous nous contente-
rons de noter que ce passage du Gorgias manifeste l’ambition de déduire la qualité du devenir 
subi de la qualité de l’acte subi : déduire la qualité du devenir de celle de la passivité, ambi-
tion que l’on peut traduire en énonçant la proposition (D’), selon laquelle « le devenir du 
patient est tel que l’agent le fait ». 

La question est donc bien de savoir quels types de déterminations de l’acte peuvent bien 
permettre de nommer le devenir subi. Il semble que cela ne puisse pas être le nom de l’acte 
lui-même (on est coupé, on ne devient pas « coupé ») ni n’importe quelle détermination ad-
verbiale de celui-là (on ne devient pas « fort » en étant « fortement » découpé). Il faut admet-
tre que la proposition (D’) n’est ici mise en œuvre que dans les cas des caractères moraux de 
l’acte. On en trouvera le fondement dans le fait que l’action morale témoigne d’un type de 
puissance tout à fait spécifique73 : comme nous le verrons, c’est l’assimilation de l’acte moral 
à un acte technique qui est le fondement de l’extension ici mise en œuvre. 

c) Causalité de l’agent (tÕ poioàn) sur le produit de l’action. 
Deux passages affirment de manière comparable l’antériorité de l’agent sur le produit de 

l’action. Or on a affaire, dans les deux cas, à un sens de l’agent différent de celui qui apparaît 
dans les passages de l’Euthyphron et du Gorgias, à savoir comme le corrélat du patient. Il 

                                                                                                                                                       
tos, M. M. MacKenzie (1981) juge valide ce précédent passage mais admet que le nouvel usage de la même 
définition, dans la présente induction, et surtout sa combinaison avec le principe de l’interconnexion des moda-
lités des corrélats, pose un véritable problème : en appliquant une nouvelle fois ce principe, Platon « fait varier 
la spécification de qui tire le bénéfice » (appendice I, « The Refutation of Polus : Gorgias 474b3 ff », p. 243). 
Ces critiques omettent à notre avis de prendre en compte plus précisément la nature du bénéfice assuré par la 
punition. Voyez nos explications ci-dessous et en I, II, §3b. 

71 Ibid., 477 a 5-6. 
72 I, II, §3b. 
73 I, III, §2. 



  

Chapitre II :  
Les théories de l’action morale, reconstruction et critique. 

L’analytique de l’action, qui s’exprime dans les règles que nous avons explicitées, est 
principalement mise en œuvre dans les passages de l’Euthyphron et du Gorgias sur l’agir et le 
pâtir. Or ces deux textes, aux caractéristiques communes, s’insèrent tous deux dans une réfu-
tation dont ils constituent un élément décisif. Une question se pose dès lors : en quoi cette 
mise au jour de la structure et des éléments de l’action contribue-t-elle à la discussion à cha-
que fois concernée ? Nous nous penchons dans le présent chapitre sur les conséquences que 
ce passage de l’Euthyphron et celui du Gorgias ont sur leur propre contexte ainsi que sur les 
discussions d’un certain nombre d’autres dialogues. 

§ 1. La détermination morale de l’action et le sens de celle-ci, Euthyphron 

Le contexte dans lequel le passage inductif de l’Euthyphron prend place est celui de la se-
conde définition de la piété proposée par le devin éponyme ; plus précisément, ce qui est 
recherché, c’est cette forme même (aÙtÕ tÕ e�doj), cette forme unique (µi´ „dšv)1, vers la-
quelle il suffira de porter le regard (¢poblšpwn) pour disposer d’un critère, d’un modèle (pa-
rade…gµati) permettant de reconnaître, « parmi les actes que toi ou quelqu’un d’autre pose », 
lesquels sont pieux et lesquels ne le sont pas2. Il s’agit de répondre à un problème pratique, 
celui de la détermination morale de l’action, qu’il s’agisse du moment de la décision (que 
faire ? Quelle est, parmi toutes les actions possibles, celle qui est pieuse et celle qui ne l’est 
pas ?) ou du moment du jugement (l’action accomplie est-elle pieuse ou ne l’est-elle pas ?). À 
quelle action en particulier, nommée par un verbe particulier (tuer, poursuivre en justice) et 
circonscrite par des circonstances précises, pourra-t-on attribuer la qualité d’être pieuse, juste 
ou bonne3? Nous nous concentrerons sur la question suivante : à quoi sert-il, dans ce contexte, 
d’en venir à parler de l’agir et du pâtir ? Cela contribue-t-il à mieux identifier ce qui, dans 
l’action, permet d’y trouver le signe de la qualité morale ? 

Nous avons noté que l’orientation propre à l’action, explicitée en 10-11, est présente dès le 
prologue. Elle mène à se demander, pour chaque action, qui en est le patient et qui en est l’a-
gent. Or, cet enchaînement de questions sur les agents et les patients a de toute évidence pour 
fonction de nous mener tout droit sur l’élément extraordinaire dans l’histoire d’Euthyphron, à 
savoir la découverte de l’identité du patient de l’action en justice menée par Euthyphron, qui 
n’est autre que son propre père4. Socrate exprime sa surprise et son embarras : 

 

En vérité, Euthyphron, la plupart des gens ignorent comment se comporter avec rectitude (ÓpV 
pot� Ñrqîj œcei) ; car je ne crois pas du moins que le premier venu puisse agir correctement 
dans ce cas (Ñrqîj aÙtÕ pr©xai).5 
 

Lorsque c’est son propre père que l’on poursuit, il n’est pas facile de savoir comme agir 
correctement (l’adverbe Ñrqîj est ici, comme souvent, l’équivalent de k£lwj : on désigne 
-------------------------------------------- 

1 Euthyphron, 6 d10 - e1. 
2 Ibid., 6 e 3-6. Sur le « modèle » de la piété comme ce qui permet la détermination pratique de l’action à 

faire, et donc sur la Forme comme fondement de la décision pratique, voyez Allen (1980) p. 323. 
3 Sur le fait que cette façon de se concentrer sur l’action vertueuse plutôt que sur l’agent vertueux constitue 

une spécificité de l’Euthyphron, voir T. Irwin (1995), p. 36-37. 
4 Sur le caractère monstrueux d’un tel comportement aux yeux des Grecs de l’époque de Platon, voyez Allen 

(1980), p. 319-320. Kidd (1990) soulève la difficulté qu’il y a à imaginer l’inculpation d’un citoyen pour le 
meurtre d’un esclave. Sur le cas juridique posé par le crime du père, voir encore Panagiotou (1974) et Longo 
(1978/79) et sur l’exégèse du passage en lui-même, Bloch (1953) et Oliver (1954). 

5 Ibid., 4 a11 - b1, traduction L.-A. Dorion. 
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l’étranger, où les amis de Criton sauront prodiguer à Socrate l’hospitalité due à l’ami d’un 
ami17. Cette réaction contre les ennemis de Socrate entraînera probablement un coup en retour 
– et Criton, qui ne pense qu’en fonction de ce schème, imagine que les réticences de Socrate à 
suivre son plan sont liées au fait que Socrate, comme lui-même, anticipe le risque d’une ac-
tion en retour des ennemis qui, cette fois-ci, risque de porter le danger sur ceux qui lui sont 
venus en aide18. 

 Face à ce risque, Criton affirme deux choses, qui toutes deux prennent sens à nouveau au 
sein de la structure de la réciprocité. D’une part le fait que pour sauver Socrate, Criton estime 
qu’il est du devoir de ses amis de courir ce risque, d’autre part le fait que, quoi qu’il arrive, 
Criton a déjà mesuré l’ampleur de l’action dont les sycophantes seraient capables et quels 
moyens il faudrait rassembler pour contrer cette action – or Criton dispose de ces moyens19. 
Ce qui indigne Criton, c’est que l’on puisse croire que lui et les autres amis de Socrate n’ont 
pas fait tout ce qui était en leur pouvoir pour porter secours à Socrate – et ce qui l’indigne 
plus encore, c’est que Socrate ne semble pas très intéressé à se venir en aide à lui-même, et, 
pis encore peut-être, à ne pas penser à se préserver pour protéger les personnes qu’il est de 
son devoir de protéger, à savoir ses fils. Socrate collabore avec ses ennemis. C’est là le fond 
du problème moral qu’éprouve Criton : 

 

Il y a plus, Socrate. J’estime que ce que tu entreprends de faire n’est même pas conforme à la 
justice, quand tu te trahis toi-même, alors que tu peux assurer ton salut, et quand tu mets tous tes 
soins à mettre en œuvre contre toi ce que souhaiteraient tant réaliser et ce qu’ont tant souhaité 
réaliser ceux qui sont décidés à te perdre. Est-ce tout ? J’estime encore que ce sont tes propres 
fils que tu trahis, eux que, en partant, tu abandonnes, alors que tu pourrais les élever et assurer 
leur éducation jusqu’au bout ; non, pour ce qui te concerne, tu ne t’inquiètes pas de ce qui pour-
ra leur arriver. Et leur sort, tout porte à le croire, ce sera d’être exposé à ce genre de malheurs 
auxquels on est exposé quand on est orphelin. Or, de deux choses l’une : ou bien il faut éviter de 
faire des enfants ou bien il faut peiner ensemble pour les élever et pour assurer leur éducation. 
Or, tu me donnes l’impression, toi, de choisir le parti qui donne le moins de peine, tandis que le 
parti qu’il faut prendre, c’est le parti que prendrait un homme de bien et un homme courageux, 
surtout lorsqu’on fait profession de n’avoir souci dans toute sa vie que de la vertu.20 
 

On a parfois interrogé la justice et la vertu de Socrate21. Ce texte est peut-être le plus dur 
que Platon ait écrit de ce point de vue. Les accusations de Calliclès22 ne portent pas autant, 
même si elles relèvent du même type d’éthique : un homme juste doit connaître les usages du 
monde qui permettent de se préserver. Criton, parce que c’est un ami et parce qu’il ne vient 
pas de se faire l’apôtre de l’injustice, porte une accusation plus crédible. Si l’on suit 
l’ensemble des points sur lesquels le souci moral de Criton se focalise, on s’aperçoit donc 
qu’ils s’inscrivent dans le cadre de la culture de la réciprocité : d’une part en ce qu’ils se 
réfèrent constamment à la différence de l’ami et de l’ennemi ; d’autre part parce que le rap-
port entre ces deux pôles est pensé sur le modèle d’un enchaînement d’actions et de réactions 
en retour, typique de la réciprocité – les ennemis ont fait telle chose à l’ami, les amis de l’ami 
doivent faire telle chose pour l’ami contre les ennemis, lesquels risquent de faire telle chose 
en retour, etc. C’est sur cette base que Criton peut décider quel est l’acte juste, et quel est 
l’acte lâche. La position respective de chacun sur l’échiquier (ami ou ennemi) ainsi que le 
caractère bon ou mauvais des actions subies permettent de déterminer précisément l’acte juste 

-------------------------------------------- 
17 Ibid., 45 b 8-c4. 
18 Ibid., 44 e 1-6. 
19 Ibid., 45 a6 - b3. 
20 Ibid., 45 c5 - d8, traduction Brisson. 
21 Voyez en particulier Vlastos (1994). 
22 Gorgias, 484 c - 486 c. 



Chapitre II : Les théories de l’action morale, reconstruction et critique 41 

peuvent être reconnues comme inhibant la réponse habituelle à une action reçue. Ce fait appa-
raît encore lorsque c’est au sein de la relation d’amour ou d’amitié que le problème se pose. 
Ainsi, dans le Lysis, où l’on tente de comprendre l’amour sur le modèle de l’action récipro-
que, ce qui fait immédiatement apparaître aussi les situations où la réciprocité est absente : 

 

N’est-il pas possible que celui qui aime ne soit pas aimé en retour par celui qu’il aime (oÙk œstin 
filoànta µ¾ ¢ntifile‹sqai ØpÕ toÚtou Ön ¨n filÍ) ? – C’est possible. – Mais alors, est-il possi-
ble que celui qui aime soit même détesté («ra œstin kaˆ µise‹sqai filoànta) ? C’est ce qui arrive 
parfois aux amants, semble-t-il, dans leur relation à leur bien-aimé (oŒÒn pou ™n…ote dokoàsi kaˆ 
oƒ ™rastaˆ p£scein prÕj t¦ paidika…) ; car bien qu’ils aiment le plus possible, certains croient 
qu’ils ne sont pas aimés en retour (oÙk ¢ntifile‹sqai), et d’autres qu’ils sont même détestés. Ce-
la ne te semble-t-il pas vrai ? – Tout à fait vrai, répondit-il32. 
 

On reconnaît la mise en place d’un couple agir/réagir (poiein/antipoiein) conformément à 
l’induction à l’œuvre dans le passage de la prosopopée des Lois. L’amour témoigne du fait 
que l’on n’est pas toujours « aimé » en retour. Cette possibilité suffit à faire se réfugier Mé-
nexène du côté de la réciprocité absolue : aucun n’est l’ami d’aucun, à moins que chacun 
n’aime l’autre (oÙdšteroj aâ ™n tù toioÚtJ oÙdetšrou f…loj ™st…n, ¨n µ¾ ¢µfÒteroi ¢ll»louj 
filîsin)33. On conclut alors en réservant le terme d’ami aux relations réciproques : 

 

Il n’y a donc pas d’ami pour celui qui aime s’il n’y en a pas un qui aime en retour (oÙk ¥ra 
™stˆn f…lon tù filoànti oÙd�n µ¾ oÙk ¢ntifiloàn).34 
 

Mais la possibilité de la non-réciprocité ne pose problème qu’entre ceux qui sont égaux, 
pour ainsi dire, « par rapport à l’amour ». Entre deux amants, il semble problématique à Mé-
nexène qu’il n’y ait pas de réciprocité. Mais, dès que l’on prend une situation où cette égalité 
n’a plus court, la non-réciprocité est tout à fait acceptable : 

 

Prenons l’exemple des petits enfants qui viennent de naître : il y en a qui n’aiment pas encore et 
d’autres qui haïssent déjà lorsqu’ils reçoivent une correction des mains de leur mère ou de leur 
père, mais ils n’en restent pas moins, au moment même où ils haïssent, ce que leurs parents ont 
de plus cher au monde.35 
 

On a ainsi un cas où, il semble que « celui qui est aimé est l’ami de celui qui aime (tÕ fi-
loÚµenon ¥ra tù filoànti f…lon ™st…n), que ce dernier aime ou déteste le premier (™£nte filÍ 
™£nte kaˆ µisÍ) »36. L’amour donné par le parent se maintient quand bien même il n’est pas, 
ne serait-ce que momentanément, réciproque. Il y a des situations où l’inégalité est suffisam-
ment établie entre l’agent et le patient, pour que la relation réciproque ne soit pas nécessaire : 
le rapport entre parents et enfants semble en être l’exemple cardinal. Les moments de rupture 
de réciprocité, les situations où toute logique réciproque est exclue marquent tout particuliè-
rement le dénivelé propre à l’action, où celle-ci s’écoule entre un agent et un patient. 

Au total, Socrate emploie donc un argument ad hominem, un argument valide du point de 
vue d’un interlocuteur qui reconnaît la validité de la réciprocité pour déterminer l’action 
juste : c’est du point de vue de la morale de la réciprocité que peut être reconnu le type de 
situation d’irréciprocité que l’on vient de décrire. Nous allons revenir sur la véritable réfuta-
tion par Socrate de Criton et de ses arguments fondés sur l’éthique de la réciprocité, réfutation 
qui implique une mobilisation plus large de l’analytique de l’action. Pour l’instant, il convient 
d’achever la reconstruction platonicienne de la réciprocité. Il reste en particulier à approfondir 
la raison pour laquelle ce qui compte, c’est davantage de retourner la modalité bonne ou mau-
-------------------------------------------- 

32 Lysis, 212 b5-c3, traduction Dorion. 
33 Ibid., 212 c 7-8. 
34 Ibid., 212 d 4-5, nous traduisons. 
35 Ibid., 212 e7 - 213 a3, traduction Dorion. 
36 Ibid., 212 e 6-8, nous traduisons. 
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Il ne restitue pas ce qui est dû (t¦ ÑfeilÒµena), celui qui restitue de l'argent à qui le lui a confié, 
au cas où restitution et récupération s’avèrent dommageables (blaber¦ g…gnhtai), et où sont 
amis celui qui récupère et celui qui restitue45. 
 

Le jeu de mot a des vertus mnémotechniques : avec les amis, seules les choses avantageu-
ses (çfelÒµena) sauraient être des choses dues (ÑfeilÒµena). On retrouve, comme dans le 
Criton le critère de l’avantageux et du nuisible. Or comme dans le Criton, c’est un langage 
que Socrate va accepter : on débattra simplement de ce qui est véritablement, pour un homme, 
le plus avantageux et le plus dommageable. L’exemple de la restitution de l’arme laisse clai-
rement entendre en quel sens Polémarque comprend ces termes, c’est-à-dire en fait comme la 
« foule » et comme Criton, au sens où il est dommageable à Socrate de rester dans sa prison, 
avantageux à ses ennemis de l’y voir rester, comme il est dommageable à l’homme fou de 
retrouver son arme. La réfutation de ces positions permettra de saisir que l’avantageux et le 
dommageable sont ainsi définis par rapport au corps, et non par rapport à l’âme, et reposent 
donc sur un calcul incomplet. 

Ce point amène à introduire l’idée d’amitié, selon la définition de l’ami comme celui qui 
fait du bien, qui se conduit de manière bénéfique et avantageuse, et de l’ennemi comme celui 
qui nuit. On peut ainsi définir plus précisément le dû : 

 

Il (Simonide) a conçu, semble-t-il, qu'il était juste de restituer à chacun ce qui convient (tÕ pro-
sÁkon ˜k£stJ ¢podidÒnai), et c'est cela qu'il a nommé dû (toàto d� çnÒµasen ÑfeilÒµenon).46 
 

Or « ce qui convient » de restituer à l'ami, c'est le bien ; à l'ennemi, le mal : 
 

Il dit donc que faire du bien aux amis (toÝj f…louj ¥ra eâ poie‹n), et aux ennemis du mal (toÝj 
™cqroÝj kakîj), c'est cela la justice.47 
 

La formule sera complétée de la manière suivante, pour éviter qu'il arrive par erreur de 
nuire à un ami et de faire du bien à un ennemi : on précise que c’est à l’ami qui est bon (et 
non pas seulement bon en apparence) et à l’ennemi qui est méchant (et non seulement en 
apparence) qu’il faudra respectivement faire du bien et du mal48. Ainsi Platon donne une 
formulation générale du schème de la réciprocité (restituer le dû) et définit la monnaie dans 
laquelle on doit payer ses dettes (en bien ou en mal, selon les cas). Pour « calculer » en termes 
de réciprocité, il faut donc convertir toutes les actions que l’on fait et que l’on subit en termes 
de bien et de mal subis, peser ce qu’elles valent dans cette monnaie. Il faut ainsi traduire ce 
que chacun fait à chaque fois en termes de « faire du bien » ou « faire du mal »– ceux-ci étant 
définis comme ce qui profite et ce qui nuit, l’avantageux et le dommageable. 

C’est à ce niveau que l’on peut procéder au type de « mesure » que suppose la loi du ta-
lion : il faut pouvoir mesurer les conséquences de l’acte pour celui qui les subit. Un acte 
comme « rendre une arme » par exemple, sera, au sein même du système de la réciprocité, en 
lui-même moralement neutre : il faut en outre s’interroger sur le fait de savoir qui est le pa-
tient de cette action et ce que cela lui fait, à lui, qu’on lui donne cette arme. On doit donc bien 
considérer ici la liaison de deux faits : d’une part le passage au niveau général de la détermi-
nation morale de l’action en termes de bien et de mal, et d’autre part la mesure de l’effet de 
l’action du côté du patient. Ces deux faits sont tellement liés qu’ils n’en forment en réalité 
qu’un seul : c’est en mesurant l’effet positif ou négatif de l’action sur le patient que l’on peut 
en déterminer la participation au bien et au mal. C’est sur ce point que la réfutation portera, 
précisément parce que la théorie ici décrite est incomplète dans son calcul des effets de 

-------------------------------------------- 
45Ibid., 332 a11- b2, traduction Pachet. 
46Ibid., 332 c 2-3, traduction Pachet modifiée. 
47Ibid., 332 d 7-8, traduction Pachet modifiée. 
48Ibid., 335 a 6-10. 
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mesure qu’une partie seulement des effets possibles, en s’en tenant à ce que le corps peut 
subir. Or cela est particulièrement dommageable à une position qui prend précisément appui 
sur le pâtir : comme on l’a vu, la morale de la réciprocité se fonde sur la prise en compte des 
actions subies, lesquelles sont censées légitimer l’action faite en retour. Or ce n’est pas de ce 
type de pâtir (subir une action désagréable) qu’il faut avoir peur, lorsque l’on a souci de la 
partie la plus précieuse de soi-même. La rectitude qu’il faut alors suivre (il s’agit de savoir si 
l’invitation de Criton à accepter l’offre d’argent et de contacts pour fuir est, en général, juste, 
correcte, conforme à la droiture (e„ µet£ tinoj ÑrqÒthtoj e‡h 60)) se fonde sur la prise en 
compte de la totalité des effets – non pas seulement celui des actions subies (et de leurs possi-
bles effets sur le corps), mais de leurs effets possibles sur l’âme, laquelle est posée comme 
une chose plus précieuse que le corps. Ce que Socrate nous laisse conclure, c’est qu’en com-
mettant l’injustice, je risque de me faire le patient d’un mal plus grave que de celui qui 
consiste à subir l’injustice que je commets, à savoir corrompre mon âme. Les analyses du 
Criton dessinent ainsi en filigrane les linéaments de la démonstration du Gorgias. 

On comprend aussi dès lors pourquoi l’on ne saurait considérer la réfutation de la récipro-
cité par Platon dans le Criton comme l’affirmation absolue du simple principe selon lequel il 
ne faut pas commettre l’injustice. Cette affirmation est conditionnelle : il ne faut pas commet-
tre l’injustice parce que c’est un mauvais calcul, fondé sur une compréhension incomplète de 
la causalité de l’action. Le postulat fondamental de l’éthique de la réciprocité n’est pas modi-
fié : il s’agit toujours du calcul de l’avantageux et du nuisible. C’est simplement le mode de 
calcul qui est modifié, avec l’apparition de cette chose ici sans nom, à laquelle nuit l’injustice. 
L’anonymat exceptionnel61 de l’âme dans le Criton est particulièrement significatif : il traduit 
l’invisibilité d’un principe que les discours de la foule ont pour vocation d’omettre. Dans le 
Gorgias, en revanche, les âmes sortent au grand jour. 

b) Réfutation de Polos et de Calliclès dans le Gorgias : l’effet de l’injustice sur l’âme 
de l’agent – retourner l’action contre soi-même 
 

C’est dans la même stratégie de reprise et de subversion de la morale commune, et à l’aune 
des mêmes types d’effets, qu’il faut comprendre la fameuse contestation, par le Socrate du 
Gorgias, de la « toute-puissance (tÕ µšga dÚnasqai) » des orateurs dans la cité (466a – 468e). 
Ce passage a pu souvent sembler paradoxal, et ne pouvant être sauvé qu’en étant déclaré ad 
hominem62. Mais nous sommes dans une situation différente de l’argumentation ad hominem 
du Criton sur l’irréciprocité entre les lois et les citoyens. Il y a certes, dans ce développement, 
une adaptation de Socrate au langage de Polos, mais celle-ci n’est pas circonstancielle ; nous 
sommes en fait dans une situation comparable à celle d’un autre passage du Criton, celui de la 
réfutation véritable de Criton au moyen de l’analogie entre justice et santé63, au cours de 
laquelle Socrate adopte le critère de l’avantageux et du nuisible, non pas certes comme s’il 
acceptait un langage propre à l’adversaire, mais au contraire pour montrer à celui-ci qu’il ne 
sait pas ce qui est véritablement avantageux et nuisible. Le Socrate du Gorgias conteste la 
puissance mise en avant par Polos afin de lui montrer qu’il ne possède pas la mesure véritable 
du pouvoir : Socrate accepte volontiers le terrain de la puissance, pour en modifier le mode de 

-------------------------------------------- 
60 Criton, 46 b 1-2. 
61 Nous devons à Jean-François Pradeau l’observation du fait que le Criton est le seul dialogue où Platon ne 

nomme pas l’âme. Le terme psukhê, l’un des concepts les plus fréquents sous la plume de Platon, est absent de 
ce seul dialogue. 

62 Point de vue défendu notamment par McTighe (1984). Weiss nuance (1985) et prolonge (1992) cette posi-
tion. 

63 Voir le paragraphe précédent. 
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-------------------------------------------- 
60 Criton, 46 b 1-2. 
61 Nous devons à Jean-François Pradeau l’observation du fait que le Criton est le seul dialogue où Platon ne 

nomme pas l’âme. Le terme psukhê, l’un des concepts les plus fréquents sous la plume de Platon, est absent de 
ce seul dialogue. 

62 Point de vue défendu notamment par McTighe (1984). Weiss nuance (1985) et prolonge (1992) cette posi-
tion. 

63 Voir le paragraphe précédent. 



 

Chapitre III :  
La compréhension de l’action morale sur le modèle de l’art démiurgique 

C’est avec l’apparition de l’âme et de son devenir que le champ de l’analyse de l’action 
morale s’élargit : on mesure davantage d’effets de cette action qu’il n’est possible d’en saisir 
dans le cadre de la morale de la réciprocité. Cette extension est fondée sur l’analogie entre 
médecine et justice. Celle-ci apparaît une fois dans le Criton et trois fois dans le Gorgias (une 
fois, de manière décisive, contre chacun des interlocuteurs1). Si on rassemble ces occurrences, 
on constate qu’il s’agit au total de définir par analogie avec la médecine, 1) l’objet (contre 
Criton et contre Gorgias, ce dernier étant amené à reconnaître le parallélisme entre la bonne 
disposition (euexia) du corps et celle de l’âme), 2) le mode d’action (contre Polos : débarras-
ser du mal, l’injustice, par la punition, comme le médecin débarrasse de la maladie par le 
traitement), et 3) la connaissance propre à un art ayant l’âme pour objet. Ce dernier point, 
accompli contre Calliclès, achève la description de l’action de l’homme juste comme celle 
d’un agent possédant un type d’art2 spécifique. Il faut prendre la mesure de cette description, 
afin de saisir la solution proposée par Platon au problème de la détermination morale de 
l’action, auquel l’éthique de la réciprocité échoue à répondre. 

§ 1. Les trois puissances de l’activité technique : action, production, reproduc-
tion 

Platon attribue à la technè une puissance, une dÚnaµij3. En dehors des sens courants du 
terme, celui de la force, de la puissance, de la richesse4, c’est le sens de la capacité à agir qui 
donne lieu, dans les dialogues, à une élaboration plus technique. Chaque art est ainsi défini 
par une puissance spécifique : chacun des arts est différent d’un autre par le fait qu’il possède 
une capacité différente (tù ˜tšran t¾n dÚnaµin œcein)5. Dans ce passage de la République, la 
puissance de chaque art est définie comme capacité à procurer un avantage qui lui est propre 
(çfel…an „d…an tin¦) : la santé pour l’art médical, la sécurité dans la navigation pour l’art du 
pilote6. Si chaque art se définit par une puissance propre, on peut néanmoins distinguer plu-
sieurs grands types de puissances. La puissance de l’art ne prend pas une forme unique7, mais 

-------------------------------------------- 
1 Respectivement Gorgias 464a - 466a, 477 e - 478 b et 500b - 501c. Cf. Macé (2003a) respectivement p. 36-

38, p. 50-54 et p. 66-67. 
2 En ce qui concerne la traduction de technè, nous sommes conscients de l’impossibilité qu’il y a à rendre ce 

terme grec par un seul terme français, par exemple celui d’art, entendu comme dans l’expression « arts et 
métiers » et non restreint aux beaux-arts. Selon les contextes, technè peut désigner la compétence, le savoir, 
tout autant que l’activité « technique » de l’artisan. Sur la diversité des sens du terme, cf. Anne Balansard 
(2001). Nous employons par conséquent souvent le terme grec lui-même sans le traduire. Nous choisissons 
aussi néanmoins, par commodité, dans le contexte des discussions du présent chapitre, de recourir à la traduc-
tion française par le terme « art » – dans la mesure où il s’agit de définir le type de puissance qui est à l’œuvre 
dans les différents « arts et métiers » : médecine, charpente, navigation, rhétorique, etc. Nous employons aussi 
parfois, là encore par commodité, l’expression d’habileté « technique », ou d’action « technique » pour dési-
gner ce à quoi le grec peut se référer par le terme technè. 

3 En ce qui concerne les diverses significations du terme dÚnaµij chez Platon et dans la littérature grecque 
avant lui, nous nous référons au travail de Joseph Souilhé (1919). 

4 Cf. sur ce point le relevé de J. Souilhé, op. cit., p. 148-149. 
5 République, I, 346 a 1-3. Cf. J. Souilhé, op. cit., qui accorde à dÚnaµij, dans certains passages platoniciens 

consacrés aux arts, le sens de « caractéristique », de « particularité », par exemple p. 79. 
6 Ibid., I, 346 a 6-8. On retrouve cette idée que l’attribution de la puissance est une façon de déterminer une 

chose comme une chose une dans le passage du Protagoras 330 a-b sur l’unité et la multiplicité des vertus. 
7 Nous suivons sur ce point les analyses d’Anne Balansard : la diversité des types d’effets de l’art dans les 

dialogues ne permet pas de ramener la diversité des opérations de l’art à une définition unique, par exemple 
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(t…na se cr¾ kale‹n æj t…noj ™pist»µona tšcnhj) »45. Gorgias répond dans l’ordre imposé par 
la question, nommant d’abord l’art qu’il connaît, d’où découle le nom que l’on peut lui don-
ner : 

 

En rhétorique (tÁj ∙htorikÁj), Socrate. – Il faut donc t’appeler orateur (∙»tora ¥ra cr» se 
kale‹n).46 
 

Socrate en déduit immédiatement un type de puissance que cela confère à Gorgias : 
 

En ce cas, nous dirons que tu es aussi capable d’en former d’autres (oÙkoàn kaˆ ¥llouj se fî-
µen dunatÕn e�nai poie‹n). 47 
 

Une autre formule reprend en résumé : 
 

Tu dis donc que tu es savant dans l’art de la rhétorique et que tu peux aussi faire un autre ora-
teur (∙htorikÁj g¦r fÊj ™pist»µwn tšcnhj e�nai kaˆ poiÁsai ¨n kaˆ ¥llon ∙»tora).48 
 

On pourrait se dire que la capacité de produire d’autres « du même nom » est ici attribuée 
plus largement qu’à l’art, puisqu’on l’attribue aussi à la rhétorique à laquelle on contestera le 
titre d’art. Mais il faut plutôt penser que cette capacité n’est attribuée ici à Gorgias que de 
manière conditionnelle : s’il possède un art, on pourra, en nommant cet art, en déduire le nom 
qu’il faut lui donner et qu’il peut transmettre. 

Le passage du Protagoras témoigne du même type de dérivation homonymique. Elle est 
cette fois accomplie du point de vue du patient, de celui qui reçoit le nom du métier en suivant 
un apprentissage. Comme dans le Gorgias, et peut-être de façon plus nette encore, on se 
trouve face à un interlocuteur qui, quant à lui, ignore ou feint d’ignorer la dimension du deve-
nir que les actions peuvent entraîner et, partant, le type de causalité que l’homme auquel il 
veut s’en remettre exercera sur lui. Ce texte a ainsi d’abord pour objet l’innocence 
d’Hippocrate – son innocence de jeune homme qui ne sait pas encore que, au contact des uns 
et des autres, on peut être modifié. 

Tandis que le jeune Hippocrate chemine avec Socrate vers la demeure où Protagoras a été 
accueilli, Socrate, pour « éprouver la résolution » du jeune homme, lui demande : 

 

Dis-moi, Hippocrate, toi qui entreprends maintenant de te rendre auprès de Protagoras, de lui 
verser un salaire d’argent en rétribution du service à toi rendu (¢rgÚrion telîn ™ke…nJ µisqÕn 
Øp�r seautoà)49 : auprès de qui te rends-tu et que deviendras-tu (æj par¦ t…na ¢fixÒµenoj kaˆ 
t…j genhsÒµenoj) ? Si tu envisageais de te rendre auprès de ton homonyme, Hippocrate de Cos, 
de la famille des Asclépiades, et de lui donner de l’argent pour qu’il s’occupe de toi, et qu’on te 
demandât : « dis-moi, tu as l’intention, Hippocrate, de payer salaire à Hippocrate, mais sais-tu 
bien à quel titre (æj t…ni Ônti) ? Que répondrais-tu ? – Je répondrais, dit-il : à titre de médecin 
(Óti æj „atrù). – Et pour devenir quoi (æj t…j genhsÒµenoj) ? – médecin (æj „atrÒj). – Et si tu te 
proposais d’aller chez Polyclète d’Argos ou Phidias d’Athènes et de leur payer un salaire pour 
qu’il s’occupe de toi, et qu’on te demandât : « en donnant cet argent à Polyclète et à Phidias, à 
quel titre le leur donnes-tu (æj t…ni Ônti) ? Que répondrais-tu ? – Je répondrais : à titre de sculp-

-------------------------------------------- 
45 Ibid., 449 a 2-4. 
46 Ibid., 449 a 5-6, traduction Canto modifiée (de même notes suivantes). 
47 Ibid., 449 b 1. 
48 Ibid., 449 c9 - d1. 
49 Le grec est là d’une grande concision. La préposition « Øp�r » introduit le complément qui indique ce pour 

quoi on a payé une rétribution – un service rendu, des travaux effectués, des leçons données. Platon, d’une 
manière elliptique, dit ainsi : « lui verser un salaire pour toi (Øp�r seautoà) ». Frédérique Ildefonse restitue ce 
contre quoi en effet Hippocrate payera salaire, c’est-à-dire des leçons : « lui donner de l’argent pour salaire des 
leçons qu’il te donnera » (p. 71). Nous préférons garder l’indétermination du texte grec, qui met en avant le 
« soi » pour lequel on paye et à qui, contre salaire donné à l’agent, il arrive quelque chose – un devenir. La 
traduction de Léon Robin à l’avantage de garder cette ouverture : « dans l’intention de lui payer, pour tes fins 
personnelles, un salaire en argent » (vol. I, p. 75). 
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Dans tous les cas, ce qui manque à l’auxiliaire, c’est le savoir du moment et du patient op-
portun. Il ne sait pas quand et sur qui/quoi agir, il ne sait pas à quel moment du travail telle ou 
telle action doit intervenir, afin de produire l’œuvre, c’est-à-dire l’ordre que constitue la santé 
dans le corps et le tout organique qu’est la tragédie. Dans le cadre de ces arts démiurgiques, la 
seule capacité d’action n’est rien. Le routinier, laissé à lui-même, échouerait : il ne saurait 
accomplir l’effet de l’art, qui est une totalité, à savoir soigner un patient ou composer une 
tragédie. Mais quelle valeur même attribuer à sa compétence sur un geste isolé ? Que dire du 
fait qu’il ne sait même pas quand faire le bon geste ? Est-il même assuré de réussir à chaque 
fois à produire son effet ? N’y a-t-il pas un risque qu’une action censée purger le corps, faite 
de manière intempestive sur un corps par exemple déjà purgé, ne produise pas son effet ? 
Outre qu’il est possible en effet que l’auxiliaire voit ainsi parfois son action même échouer, il 
est manifeste que, dans tous les cas, ce qui lui manque, c’est la capacité de savoir créer un 
ordre dans le patient – qu’il s’agisse de savoir précisément comment faire devenir sain le 
corps de tel ou tel malade, ou comment composer la tragédie. Le routinier est caractérisé par 
le fait qu’il ne possède qu’une capacité d’action là où il faudrait posséder une capacité de 
produire un devenir. Au lieu de cela, il ne sait faire que des gestes isolés, des actions décou-
sues : on comprend ce que l’on entendait par le fait que ces procédés soient « distendus ». 

Au total, il faut donc lui refuser la possession de l’art, même si l’on peut lui accorder la 
connaissance de ce que Socrate va définir comme « préliminaires » de l’art. C’est ce qui est 
établi dans la dernière partie du passage inductif : chacun des possesseurs de l’art, dans cha-
cun de ces domaines, ne serait pas trop dur avec le « routinier », car celui-ci, s’il ne possède 
pas l’art, en possède néanmoins une partie indispensable : un préambule. Pour expliquer ce 
que feraient Sophocle ou Euripide face à un tel individu, on prend un autre exemple, celui du 
musicien faisant face à un homme « qui se figure connaître l’harmonie, parce qu’il se trouve 
savoir comment on s’y prend pour faire rendre à une corde le son le plus aigu ou le son le plus 
grave »84. Encore un individu qui possède les gestes que fait aussi celui qui possède son art. 
Or le musicien lui parlera « avec douceur », précisément parce que « il faut certes savoir cela 
aussi pour connaître l’harmonie », même si « on n’entend pratiquement rien à l’harmonie » 
lorsque l’on en reste là. On différencie ainsi la connaissance « de ce qui est préalable à la 
tragédie » de celle de « l’art tragique lui-même » ; « de même Acoumène dirait (à celui qui 
prétend connaître la médecine) qu’il connaît ce qui est préalable à la médecine, mais non l’art 
médical ». On applique cela à la rhétorique : le savoir des manuels de rhétorique est de ce 
type, celui des « connaissances préliminaires indispensables ». Cette connaissance des procé-
dés fait partie de l’art, mais n’en constitue que le préambule. Dans le cadre de l’art démiurgi-
que, l’art n’est donc pas ce qui rend capable de faire ces actions. Une telle capacité relève 
d’un savoir préalable et rudimentaire que l’on peut posséder sans pour autant posséder l’art 
correspondant. 

Nous comprenons désormais en quoi le fait d’avoir en vue l’ordre à produire fait que le 
spécialiste « ne fait rien au hasard », selon la formule du Gorgias : chacune de ces actions, 
chacun de ses gestes s’intégre à un processus général par lequel l’ordre est produit. L’ordre à 
produire est le fondement de l’agencement de ses opérations. Ce résultat doit être prolongé 
par la mise au jour de la connaissance du patient qu’elle suppose. 

Il reste à expliciter un dernier aspect de la puissance démiurgique : savoir produire l’ordre, 
savoir par lequel la multiplicité des actions s’intègre à l’unité d’un processus de production, 
suppose encore une connaissance qui manque à l’auxiliaire. Dans la suite du passage du Phè-
dre que nous venons d’examiner, Socrate affirme que la perfection dans les arts suppose une 
nature douée, en plus du « savoir » et de la « pratique ». Il semble que ce soit une partie de ce 
-------------------------------------------- 

84 Ibid., 268 d6 - e1, traduction Brisson. 
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mêmes en vertu de la santé mais en vertu de leur art. Plus précisément, la particularité de 
l’action morale est qu’elle réunit en une seule et même puissance les trois puissances que 
nous avons distinguées dans l’analyse de l’art. Dans la même action, le démiurge moral sait 
choisir l’action particulière, sait produire un devenir, et sait transmettre son nom. Les actions 
et les paroles de l’homme de bien ont à la fois comme pouvoir de produire du bien dans les 
âmes, comme le médecin produit la santé, et, en même temps, de faire entrer le patient dans 
un devenir par lequel ce dernier s’assimile à l’homme de bien. Cette conjonction est explicitée 
au cœur même de la réfutation de la morale de la réciprocité en République I. 

§ 3. Naturalisation de l’action morale. Contagion de l’injustice et de la justice, 
République I 

Nous parlerons provisoirement de « naturalisation » de l’action morale pour désigner le 
fait que dans le texte que nous allons examiner, l’action morale en vient à déplacer le modèle 
technique vers un modèle « naturel », celui par lequel les choses de la nature agissent – ainsi 
l’humidité et la sécheresse. Nous soutenons par ailleurs que cette distinction entre technique 
et nature a peu de sens pour Platon et qu’il conteste sa validité118. Mais sur le terrain du débat 
avec l’opinion courante sur les actions morales et du point de vue de cette opinion, le fait de 
comparer l’action morale à celle de phénomènes « naturels » peut être caractérisé comme une 
« naturalisation » de l’action morale. Or la conjonction des puissances dont nous venons de 
parler, et qui s’exprime dans la règle (D’’’), est l’un des facteurs essentiels de cette naturalisa-
tion. 

a) La conjonction des puissances et la naturalisation de l’action morale 
Or, est-ce que par le moyen de l’art des Muses (¥r/ oân tÍ µousikÍ) les musiciens (oƒ µousikoˆ) 
ont la capacité de rendre les gens étrangers aux Muses (¢µoÚsouj dunantai poie‹n)? – C’est im-
possible. – Et par l’art équestre (tÍ ƒppikÍ), les spécialistes des chevaux (oƒ ƒppikoi) les rendre 
étrangers aux chevaux (¢f…ppouj)? – Ce n’est pas possible. – Et par la justice (tÍ dikaiosÚnV), 
alors, les justes (oƒ d…kaioi) les rendre injustes (¢d…kouj)? Ou plus généralement par l’excellence 
(À kaˆ sull»bdhn ¢retÍ), les hommes de bien (oƒ ¢gaqoˆ) les rendre méchants (kakoÚj)? – Non, 
c’est impossible !119 
 

Cette phase inductive commence par deux exemples de transmission d’un art à un disci-
ple : c’est le modèle de la transmission du nom de l’art qui correspond à la règle (D’’). Ce 
modèle est alors appliqué à l’action de l’homme juste et à l’homme de bien en général. On a 
souligné le caractère problématique de cette application du schème technique à la justice, sans 
pour autant isoler précisément la raison du hiatus120 : la différence fonctionnelle tient au fait 
que ce n’est pas par l’exercice habituel de son art que le musicien rend musicien, ce n’est pas 
en soignant son étudiant que le médecin rend médecin, mais par une autre action, qu’il 
s’agisse de lui montrer comment il soigne d’autres gens (et alors il y a dissociation entre le 
patient de l’acte médical et le patient de l’acte éducatif) ou en lui prodiguant des leçons. Dans 
le cas de l’action morale, c’est par le même acte que l’homme bon agit en vertu de son art et 
fait des hommes bons. Au moment même où il agit à la manière d’un technicien qui exerce 
son art, l’homme de bien agit en même temps comme un technicien qui transmet son art. À la 
différence des arts, l’action vertueuse est immédiatement, et par son opération même, éduca-
tive. Or comme l’action morale est le fait d’un art démiurgique, elle concilie déjà les deux 
-------------------------------------------- 

118 II, III, §2. 
119 République, I, 335 c9 - d2, traduction Pachet modifiée. 
120 Cf. Annas (1994), p. 47. L’auteur met en avant l’idée que c’est la motivation qui fait la différence. 

Transmettre la justice supposerait une motivation supplémentaire chez celui qui apprend. 
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pas l’altération et la génération, mais pas davantage non plus celles-ci de l’augmentation et de 
la diminution. Toutes ces formes de mouvement, qu’il sait fort bien distinguer dans d’autres 
contextes9, sont ici autant de façons, pour une chose, de devenir quelque chose. C’est de ce 
regroupement qu’il faut rendre compte, et, surtout, de l’opposition qu’il sert à poser. S’il 
s’agit ici en effet indifféremment de naître ou de périr, de devenir chaud ou froid, de devenir 
grand ou petit, un ou deux, pair ou impair, c’est parce qu’il s’agit dans le Phédon d’opposer 
tous ces phénomènes, désignés, à l’aide du verbe g…gnesqai ou du substantif genšsij, comme 
du « devenir » en général, à des phénomènes que Platon rassemble ici comme autant 
d’actions : la séparation et l’addition10, le choc, la rencontre11. C’est en scindant ainsi un 
ensemble de phénomènes qu’il lui arrive tout aussi bien de regrouper comme autant de mou-
vements12 que Platon pose, dans le Phédon, le problème de la causalité. 

En quoi consiste cette « causalité » ne saurait être décidé d’avance – et surtout pas en pré-
supposant, là aussi de manière anachronique, une idée moderne de la causalité13 – puisque 
c’est précisément l’un des enjeux de ce passage que de se demander ce qui pourrait bien tenir 
lieu de cause dans le cas de la génération et de la corruption. De prime abord, l’idée de cause 
renvoie à un champ aussi vaste que celui des réponses à la question « di¦ t… ; », c’est-à-dire à 
une exigence très générale de dire le pourquoi, de « rendre raison ». Les premiers exemples 
donnés par Socrate permettent de préciser quelque peu le type de réponses envisagées par 
ceux qui se sont occupés de cette sagesse. Platon ne juge pas utile, à propos de ces exemples, 
de les attribuer à un auteur, comme il le fera ensuite pour Anaxagore. Il semble lui importer 
davantage de qualifier un type général d’explication du devenir naturel sans distinguer des 
théories particulières. Socrate commence par énoncer des exemples de génération : est-ce 
lorsque le chaud et le froid « se saisissent de quelque chose en putréfaction (shpedÒna tin¦ 
l£bV) » que les vivants se constituent14 ? Il ne s’agit ainsi pas seulement de nommer des 
éléments matériels, mais d’expliquer la genèse des vivants par l’action de ces éléments, en 
l’occurrence du froid et du chaud sur une matière en putréfaction. En termes aristotéliciens, 
c’est autant une cause motrice qu’une cause matérielle qui est ici décrite. L’action du chaud et 
du froid reste assez indéterminée : on dit qu’ils « s’emparent » de quelque chose – en l’occur-
rence de la matière en état de putréfaction. On va retrouver, dans les exemples qui suivent, ce 
verbe pour décrire l’action des agents sur un autre corps ; on le retrouve en outre, dans les 
Lois, dans la description de la façon dont certains mouvements antérieurs à d’autres dans 
l’ordre de la causalité agissent sur ceux-ci15. C’est bien ce que semble ici signifier cet usage : 
l’action d’un agent sur un patient. 

Dans la même logique, c’est ainsi vers la recherche des agents spécifiques à tel ou tel pro-
cessus physique que la Socrate se dirige : 

 

Et est-ce que le sang est ce par quoi nous pensons (ú fronoàµen)? Ou l’air, ou le feu ? Ou bien 
n’est-ce rien de tout cela, mais plutôt le cerveau qui procure les sensations (Ð t¦j a„sq»seij pa-

                                                                                                                                                       
poieisis, la nuance entre la production d’un objet et celle d’un qualité nouvelle dans cet objet – dans les deux 
cas vient à l’être quelque chose qui n’était pas (I, III, §1d). 

9 En particulier dans la définition des types de mouvements au livre X des Lois (II, III, §2b). 
10 Ce sont dans le passage des Lois les deux premiers mouvements dont sont susceptibles les corps qui se 

rencontrent. 
11 C’est dans le Théétète que le mouvement est défini comme « choc » ou « rencontre » entre un agent et un 

patient : sur ce point cf. II, II, §3. 
12 Ainsi dans la liste des mouvements du livre X des Lois. Cf. II, III, § 3. 
13 De nombreux commentateurs ont mis en garde contre un tel risque. Ainsi par exemple Taylor (1969) p. 

46 ; cf. Vlastos (1969) sur la question de savoir si la réticence des commentateurs à accepter que les Formes 
soient présentées comme causes dans le Phédon ne tient pas à cet anachronisme. 

14 Phédon, 96 b 2-3. 
15 Voyez la description de l’action des mouvements de l’âme sur les mouvements corporels, cf. II, III, §2cii.  
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se rapporte aux autres et prend ainsi place dans le tout. L’ajout du verbe être aux verbes agir 
et pâtir peut être vu comme ce à quoi se substitue, par exemple dans les Lois, la « puissance » 
d’agir et de pâtir : l’être de la chose s’exprime alors comme puissance et c’est dans la déter-
mination des puissances de chaque chose que se traduit alors la considération du « meilleur » 
par une divinité ordonnatrice, et que règlent l’agir et le pâtir de chaque chose. Mais le Phédon 
ne procède pas à la mise en place des éléments qui permettraient d’exprimer l’être d’une 
chose directement en termes de puissance d’agir et de pâtir, sa portée étant avant tout critique. 
Pour l’instant, Socrate donne des exemples de ce que l’on peut entendre comme la meilleure 
façon « d’être » pour chaque chose : 

 

Il fallait d’abord m’expliquer si la Terre est plate ou ronde ; puis, après me l’avoir expliqué, il 
ne manquerait pas de m’en exposer tout au long la cause et la nécessité, en me disant ce qui 
était le meilleur, et pourquoi il est meilleur pour elle d’être telle qu’elle est. Et s’il m’affirmait 
qu’elle est au centre du monde, il m’exposerait aussi en détail combien il est meilleur pour elle 
d’être au centre (…) Bien plus, j’étais prêt à recevoir le même enseignement pour le soleil aussi, 
pour la lune, pour touts les autres astres, pour leurs vitesses relatives, leurs retours, et toutes 
leurs péripéties (kaˆ tîn ¥llwn paqhµ£qwn) ! prêt à apprendre comment était meilleur pour cha-
cun d’agir et de pâtir ce dont il pâtit (›kaston kaˆ poie‹n kaˆ p£scein § pascei).43 
 

Il s’agit moins de l’être de la chose que des propriétés qu’elle a – « comment elle est » : 
forme géométrique, position dans l’espace, etc., autant d’éléments dont le Timée permettra 
précisément d’affirmer qu’ils déterminent la puissance d’agir et de pâtir d’un corps. Ce que 
laisse espérer le fait d’attribuer à une intelligence la causalité de tous ces phénomènes, c’est 
de pouvoir retrouver une manière d’expliquer la génération et la corruption à partir des ac-
tions : si chaque action et chaque passion concourt à l’ordre général, si chaque chose agit et 
pâtit de manière convenable à sa nature et à l’ordre du tout, alors l’étude des interactions peut 
retrouver un sens. Cette promesse n’est pas tenue par Anaxagore, elle le sera par Platon et 
nous y reviendrons le moment venu. Elle n’est qu’ébauchée dans la suite du Phédon (les 
causes raffinées), et elle ne trouve son épanouissement que grâce à la causalité technique 
attribuée au démiurge dans le Timée et à l’âme du monde dans les Lois. Cette évocation de 
l’espoir suscité par Anaxagore permet ainsi de mesurer ce qui manque à l’enquête sur la na-
ture pour pouvoir rendre compte de la constitution et du devenir de chaque chose à partir de 
l’agir et du pâtir – à savoir l’hypothèse d’une causalité intelligente. 

b) Critique d’Anaxagore 

L’espoir s’effondre donc, puisqu’Anaxagore n’attribue en réalité aucun rôle à l’intel-
ligence dans « l’arrangement des choses (e„j tÕ diakosµe‹n t¦ pr£gµata) »44, mais invoque 
au contraire le même type de causes que tous ceux que l’on a passés en revue précédemment 
– les airs, les éthers, les eaux et bien d’autres encore45. Anaxagore n’enseigne pas pourquoi il 
est meilleur que telle chose soit telle qu’elle est, agisse et pâtisse telle qu’elle agit et pâtit : il 
reconduit le type d’explication de la génération et de la corruption qui attribue la causalité de 
ces phénomènes à des agents matériels. L’exemple qui suit montre plus précisément de quelle 
façon ces éléments sont utilisés comme causes par Anaxagore. Le statut de cet exemple est 
problématique. Socrate critique Anaxagore en affirmant que l’explication que ce dernier 
donne de la causalité de la nature peut être comparée à celle par laquelle on expliquerait son 
propre emprisonnement à la suite du procès que lui ont fait les Athéniens par la composition 
musculaire et osseuse de son corps. Dans ce cas il ne s’agit donc pas de prendre l’explication 

-------------------------------------------- 
43 Phédon, 97d8 - 98 a6, traduction Dixsaut. 
44 Ibid., 98 b9 - c1. 
45 Ibid., 98 c 1-2. 
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che de son propre contraire. Ici, le feu et la neige n’ont pas de contraires. La nouveauté 
consiste en ce que l’on indique qu’un type de chose qui, par ailleurs, est susceptible de 
« rester » et de recevoir des contraires, comme le sont précisément le feu et la neige – qui, 
tout comme Socrate, pourraient parfaitement recevoir en même temps le grand et le petit – 
pourrait, dans certains cas, refuser de « rester » est de recevoir le contraire d’une dénomina-
tion qu’il a déjà. Cette nouvelle application de la métaphore a donc pour but de faire apparaî-
tre un troisième régime de choses eu égard à la co-présence des contraires : les choses qui en 
général acceptent des dénominations contraires sont aussi, sous certaines conditions, capables 
de les refuser. Cette condition, c’est qu’un contraire est nécessairement lié à la Forme épo-
nyme de la chose. On peut ainsi dire que ce que l’on distingue ici, c’est une liaison essen-
tielle, à condition de ne pas entendre par là une liaison de type prédicatif : la liaison dont il 
s’agit n’est pas celle de la chose et d’un prédicat, mais d’une Forme (la Forme éponyme du 
Feu) à une autre (la Forme du Chaud). Dès lors, tel ou tel Feu sensible ne saurait recevoir le 
Froid, tant qu’il est ce qu’il est. Ce sont des incompatibilités entre Formes qui déterminent les 
limites auxquelles sont soumises les interactions entre les choses. Sont ainsi délimités des 
types de contraires que l’on peut indifféremment devenir (sauf pas en même temps sous le 
même rapport), par exemple accueillir le chaud ou le froid. 

Il existe donc pour les choses sensibles aussi une limite posée à la co-présence de certains 
opposés – lorsque l’un des opposés est lié d’une manière plus essentielle avec la chose, alors 
la co-présence des opposés est impossible. C’est le cas pour la neige, qui ne saurait devenir 
chaude. On peut mesurer l’apport de la causalité participative : il s’agit de régler les devenirs 
possibles, de délimiter les devenirs qu’une chose peut subir. Cette analyse permet donc de 
déterminer une certaine « puissance de pâtir » de la chose. Ce sens sera celui d’un premier 
degré, négatif, de la puissance : la simple possibilité, par opposition à l’impossibilité, de subir 
telle ou telle modification. On détermine ce que la neige, tant qu’elle est neige, ne saurait 
devenir ; il y a des choses que la neige peut devenir : grande, petite, ronde, bonhomme de 
neige – mais elle ne saurait devenir chaude sans disparaître. Il y a ainsi une « possibilité » de 
pâtir déterminée précisément par cette limite. 

Socrate passe alors à la détermination d’une puissance corrélative de produire des deve-
nirs. La remontée du pâtir vers l’agir rythme ainsi la progression de l’argumentation du pas-
sage. 

c) Puissance de produire des devenirs, 104 b sq. 
L’établissement de la participation adjointe, qui implique qu’en venant à participer à telle 

Forme, la chose en vienne nécessairement à participer à une autre Forme, permet non seule-
ment d’exclure des types de devenirs que la chose ne saurait connaître, mais encore de spéci-
fier un type d’action qui lui est propre. On entrevoit ainsi par ce biais une possibilité de dé-
terminer plus précisément la sorte de devenir qu’un agent donné sera typiquement susceptible 
de produire dans un patient. 

La mise en place de la causalité raffinée est ainsi la véritable clef de voûte de l’ensemble 
de l’argumentation, l’achèvement à l’aune duquel il faudra mesurer l’apport de la causalité 
participative. Socrate introduit du reste cette étape de l’argumentation par la formule typique 
par laquelle on appelle un interlocuteur à reprendre le débat à nouveau frais : il invite ainsi 
Cébès à reprendre « à partir du commencement (™x ¢rcÁj) »79, à savoir à partir du principe (et 
non du début « chronologique » de la conversation) : 

 

-------------------------------------------- 
79 Phédon, 105 b5. Sur l’interprétation de cette formule, cf. Grenet (1956). 
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dans l’examen de ce que peut-être, dans le cas de l’interaction perceptive, le statut de 
« l’état » produit par le devenir. Si en général le mouvement est le principe de tout ce qui est, 
ainsi l’exercice du corps du bon état de celui-ci, la translation et le frottement de la chaleur et 
du feu, qu’est-ce qui résulte du mouvement correspondant dans le domaine perceptif ? Le 
mouvement, dans la perception, c’est l’interaction entre le percevant et le perçu. Ce qui est 
produit, c’est la qualité sentie. Mais ce produit ne peut être une chose distincte en soi : il reste 
un moment fugitif du devenir. On déduit de cela l’impossibilité de faire de la qualité sensible 
une qualité objective appartenant à un objet. On commence par un argument contre la possibi-
lité d’attribuer un lieu à la couleur perçue : 

 

Ce que tu appelles couleur blanche n’existe pas comme quelque chose de distinct en soi à 
l’extérieur de tes yeux ou dans tes yeux (µ¾ e�nai aÙtÕ ›terÒn ti œxw tîn sîn Ñµµ£twn µhd/ ™n 
to‹j Ôµµasi), et tu ne peux assigner à celle-ci un lieu quelconque (µhd� tin/ aÙtù cèran 
¢pot£xVj) – car alors, en effet, elle se maintiendrait sans doute à sa place et y demeurerait (½dh 
g¦r ¨n e‡h te d»pou ™n t£xei kaˆ µšnon) et ne viendrait pas à l’être dans le devenir (kaˆ oÙk ¨n 
™n genšsei g…gnoito).13 

 

L’attribution du lieu n’est pourtant en aucun cas une propriété qui interdise à une chose de 
se mouvoir, de connaître le devenir. Plus encore, on peut très bien rester dans le même lieu et 
connaître le mouvement, comme en témoignera la définition du mouvement avancée au mo-
ment de la réfutation du mobilisme : en dehors de la première forme de translation, celle qui 
se produit lorsque « quelque chose change de place (Ótan ti cèran ™k cèraj µetab£llh) », il 
existe au moins deux formes de mouvement qui sont décrites comme ayant lieu « en restant 
dans le même endroit (™n tù aÙtù) », à savoir la deuxième sorte de translation (rotation sur 
place) et l’altération (devenir blanc, par exemple)14. Mais précisément, pour un mobilisme qui 
se fonde sur la prémisse selon laquelle rien n’est en soi une chose une, la rotation sur place 
d’un corps ayant une identité propre, ainsi que l’altération d’une chose suffisamment stable 
pour pouvoir par ailleurs s’altérer, supposent encore trop d’identité. C’est bien l’enjeu de cette 
délocalisation de la qualité sensible, que de refuser de comprendre le devenir sensible, devenir 
chaud, devenir rouge, comme une altération ou une rotation qui supposeraient encore trop de 
stabilité pour laisser la chose « dans le devenir (™n genšsei) » qui affecte tout. 

L’éclaircissement qui suit confirme l’idée que c’est bien à partir de la prémisse selon la-
quelle rien est en soi une chose une que l’on déduit l’impossibilité de la localisation des quali-
tés sensibles. On précise, en opposant la prosbol¾ à la cèra, en quel sens situer la qualité 
sans la localiser : si rien n’est en soi et par soi un, il faut dire que les couleurs « paraîtront 
venir à l’être à partir du choc de l’œil contre la translation appropriée (™k tÁj prosbolÁj tîn 
Ñµµ£twn prÕj t¾n pros»kousan for¦n fane‹tai gegenhµšnon) »15. Ainsi se précise cette 
conception du devenir indépendante de la localisation : l’assignation de la venue à l’être de la 
couleur au « choc »16 s’oppose à l’attribution d’une « place » à ce devenir. Le « choc » appa-
raît ainsi comme un non-lieu, qui ne s’ « occupe pas » comme on occupe un lieu. La pros-
bol¾ n’est rien de plus que la rencontre entre un agent et un patient, entre ce qui est « lancé 
vers » et ce contre quoi cela est lancé, entre ce qui frappe et ce qui est frappé : 
-------------------------------------------- 

13 Théétète, 153 d9 - e2, nous traduisons. 
14 Cf. Ibid., 181 c6 - d6 et notre commentaire, infra, §5. 
15 Théétète, 153 e 4-7. 
16 Nous conservons la traduction traditionnelle dans ce contexte de prosbol¾ par « choc ». Il est vrai, 

comme le rappelle Burnyeat (1979, p. 311, note 2), que ce terme peut très bien renvoyer à la façon dont les 
rayons du Soleil éclairent la terre et que l’on aurait alors plus de difficulté à y voir un « choc » ou une 
« collision ». Il nous semble néanmoins que ce terme apparaît comme l’un des premiers termes qui vont per-
mettre de nommer de manière générale la rencontre de l’agent et du patient, au même titre que le contact 
(™paf») ou que la rencontre, le frottement (Ðµil…a), un peu plus loin dans le texte. Le terme de « choc » n’est 
pas déplacé pour traduire cette idée de rencontre entre des mobiles en translation. 
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rencontre entre l’agent et le patient. C’est la position que l’on va aussitôt expliciter. On a en 
outre souligné le parallèle entre ces non-initiés et les Fils de la Terre présentés dans le So-
phiste38. Il faut cependant préciser que ces non-initiés ne ressemblent qu’aux Fils de la Terre 
dans leur version la plus grossière : celle où leurs « mains » leur servent effectivement de 
critère pour décider de ce qui est. Ce rapprochement est cependant déjà quelque peu injuste à 
l’égard des Fils de la Terre, même mal dégrossis : ceux-ci sont d’emblée présentés, dans le 
Sophiste, comme acceptant comme critère d’existence des actions comme le « choc » et le 
« toucher »39 – en ce sens, même s’ils restreignent ce toucher au corporel, ils sont déjà quel-
que peu « initiés », au sens défini ici. La position que l’on fait finalement accepter aux Fils de 
la Terre, sur la base de leurs propres prémisses, est bien celle des initiés du Théétète : celle 
qui consiste à faire de l’agir et du pâtir le critère de l’être. Les initiés, gens subtils versés dans 
les Mystères, ont ainsi pour principe (¢rc¾) la proposition suivante : 

 

Le tout est mouvement et en dehors de cela il n’y a rien (æ$ tÕ p©n k…nhsi$ Ãn kaˆ ¥llo par¦ 
toàto oÙdšn) ; du mouvement il y a deux espèces (tÁ$ d� kin»sew$ dÚo e‡dh), chacune en quanti-
té indéfinie (pl»qei µ�n ¥peiron ˜k£teron), ayant pour puissance, l’une d’agir, l’autre, de pâ-
tir (dÚnaµin d� tÕ µ�n poie‹n œcon, tÕ d� p¦scein)40. 
 

L’originalité de cette définition du mouvement n’est pas d’invoquer la puissance d’agir et 
de pâtir. On retrouvera dans d’autres dialogues la détermination de la puissance d’agir et de 
pâtir comme fondement du mouvement, celui-ci étant alors conçu comme une diversité de 
formes d’activité et de passivité41. Mais il est plus étonnant de réduire le mouvement à une 
seule forme d’interaction entre un agent et un patient. Comme l’éclaire en effet la suite du 
passage, il ne s’agit pas ici de l’activité et de la passivité qui pourraient avoir lieu dans le 
cadre d’une altération, où quelque chose fait devenir chaud quelque chose d’autre : il s’agit de 
l’activité et de la passivité qu’il y a dans un simple choc entre deux mobiles en translation. 
Cette première réduction prépare ainsi la deuxième : la réduction de toute interaction à la 
perception. On y parvient en définissant l’effet de l’action comme production de sensation et 
de qualité sentie. 

 

De leur interaction, et du frottement de celles-ci l’une contre l’autre (™k d� tÁ$ toÚtwn Ðµil…a$ te 
kaˆ tr…yew$ prÕj ¥llhla) naissent des rejetons en nombre illimité, mais formant des couples de 
jumeaux : l’un, senti (a„sqhtÒn), l’autre, sensation (a‡sqhsij), celle-ci survenant toujours en 
même temps que lui et étant engendrée (gennwµšnh) en même temps que lui.42 
 

Sont alors énumérées deux séries parallèles de rejetons, sensations d’un côté, « senti » de 
l’autre, « advenus à l’être d’une commune naissance » (suggenÁ gignÒµena) . On a ainsi une 
série de sensations : les visions (Ôyeij), actions d’entendre (¢koaˆ), les olfactions (Ñsfr»seij), 
l’action d’avoir froid (yÚxeij), d’avoir chaud (kaÚseij), les plaisirs (¹dona…) et les douleurs 
(làpai), les désirs (™piquµ…ai) et les peurs (fÒboi) (on ajoute qu’il y a en a « d’autres encore, 
dont un grand nombre ont des noms, et un nombre infini est anonyme ») ; une série de 
« choses senties » : les couleurs (crèµata), les sons (fwna…), etc., la liste n’est pas complète – 
cela donnerait : les odeurs, le froid et le chaud, l’objet de plaisir et l’objet de douleur, l’objet 
de désir et l’objet de la peur – les derniers sont anonymes, parce que trop indéterminés. 
L’usage verbal semble ici indiquer que l’activité est du côté de la sensation (tÕ a‡sqhsij) 
décrite comme une action, et qu’il y a en face une « chose sentie » (tÕ a„sqhtÒn) qui subit 
cette action – mais ce point sera soumis à variation, puisque, comme la suite du texte en té-

-------------------------------------------- 
38 Sur cette identification, cf. Cornford (1935) p. 48 n. 2. 
39 II, III, §1. 
40 Ibid., 156 a 4-7, traduction Narcy modifiée. 
41 II, III, §2. 
42 Ibid., 156 a7 - b2, traduction Narcy modifiée. 
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et du patient. Il est à noter que c’est dans ce contexte qu’apparaît le vocabulaire de la qualité 
(« poiÒthj ») : 

 

L’agent, en effet, ne devient ni chaleur ni blancheur mais chaud et blanc, et ainsi pour toutes les 
autres choses (tÕ g¦r poioàn oÜte qerµÒthj oÜte leukÒthj, qerµÕn d� kaˆ leukÕn g…gnetai, kaˆ 
t«lla oÛtw).69 
 

Cette précision permet de dégager le type de devenir spécifique que subit l’agent, devenant 
lui-même blanc ou chaud, et non chaleur et blancheur – il ne donne précisément pas naissance 
à quelque chose d’autre, de différent de lui (la blancheur ou la chaleur), mais il ne peut que 
devenir blanc – c’est-à-dire être altéré. On reprend finalement les formules qui étaient celles 
de la « doctrine ésotérique » de Protagoras : 

 

Tu te rappelles en effet en quelque façon ce que nous avons dit auparavant, que rien n’est en 
soi-même et par soi-même une chose unique, et pas non plus l’agent et le patient (µhd/ aâ tÕ 
poioàn À p£scon), mais que c’est à partir de la rencontre des deux l’un avec l’autre (¢ll/ ™x 
¢µfotšrwn prÕj ¥llhla suggignoµšnwn) que les sensations et les choses senties deviennent les 
unes senties, les autres qualifiées de telle ou telle façon (t¦j a„sq»seij kaˆ t¦ a„sqht¦ 
¢pot…ktonta t¦ µšn poi/ ¥tta g…gnesqai, t¦ d� a„sqanÒµena).70 
 

On voit bien par quel argument on oblige le mobiliste à adopter l’altération : s’il n’y avait 
que translation « on pourrait dire encore « quelles » sont, en leur écoulement, les choses 
transportées (e„ µ�n to…nun ™fšreto µÒnon, ºlloioàto d� µ», e‡coµen ¥n pou e„pe‹n oŒa ¥tta ∙e‹ 
t¦ ferÒµena)71 ». On pourrait objecter que c’est là présupposer une identité que le modèle 
mobiliste précédemment décrit rejetait, ne laissant même pas l’espace pour qu’une chose 
subsiste suffisamment pour devenir différente – ce faisant, on s’accordait encore néanmoins la 
possibilité de dire « quelle » est la chose rencontrée au moment de la rencontre, Socrate en 
bonne santé ou Socrate affaibli. C’est la possibilité de nommer la chose, de dire ce qu’elle est, 
que l’on remet ici en cause. On fait avouer au mobiliste que ce qu’il veut dire, s’il est rigou-
reux, c’est que la chose qui s’écoule change, s’altère au moment même où elle s’écoule « de 
façon qu’on ne la puisse prendre, sous ce rapport, en délit de stabilité » : 

 

Y aura-t-il jamais quelque chose que l’on puisse nommer comme une couleur déterminée (ti 
proseipe‹n crîµa), de telle sorte qu’on l’appelle ainsi de la manière qui convient (Ñrqîj pro-
sagoreÚein)?72 
 

La réinscription de l’altération au sein du mouvement a des conséquences fatales sur une 
doctrine affirmant que tout est mouvement. Si la réduction de celui-ci à la translation et à la 
génération permettait encore de nommer les « mouvements » qui rentraient en interaction 
ainsi que les mouvements qui à chaque fois étaient engendrés, le fait que l’on ajoute désor-
mais que tout s’altère aussi constamment, met à mal la possibilité même de « nommer » la 
moindre phase du flux. C’est là le problème que l’on retrouve dans la description du mouve-
ment des éléments avant la mise en ordre du démiurge, dans le Timée : l’altération constante, 
là encore, interdit la nomination73. C’est encore spécifiquement l’altération constante qui, à la 
fin du Cratyle, fait obstacle à la possibilité de nommer quelque chose : toute chose devient 
une autre à tout moment74. On pourrait ainsi nommer « Cratylisme » cette phase radicale du 

-------------------------------------------- 
69 Ibid., 182 b 1-2.  
70 Ibid., 182 a2 - b7. 
71 Ibid., 182 c 9-10. 
72 Ibid., 182 d 3-5. 
73 III, I, §1. 
74 Ce qui pose problème dans ce passage, c’est bien que la chose, la même chose, soit dite d’abord « cela » 

puis ensuite « ceci » : « en même temps que nous sommes en train de parler, n’est-il pas nécessaire qu’elle 
devienne aussitôt un autre en soi, qu’elle se dérobe et ne soit plus dans cet état », Cratyle, 439d, traduction 
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kaˆ fron»sewj kaˆ tÁj ¥llhj ¢retÁj kaˆ tîn ™nant…wn), à l’âme enfin, qui en est le siège (kaˆ d¾ 
kaˆ yucÁj ™n Î taàta ™gg…gnetai), y a-t-il quelqu’une de ces réalités qu’ils affirment visible et 
tangible (pÒteron ÐratÕn kaˆ ¡ptÕn e�na… fas… ti aÙtîn), ou les disent-ils toutes invisibles (À 
p£nta ¢Òrata)?8 
 

La stratégie de l’ensemble de la réfutation est la suivante : il s’agit d’amener les Fils de la 
Terre à reconnaître que ce qu’ils admettent comme existant est soumis au devenir, et qu’il y a 
dans le devenir davantage que ce que l’on peut saisir avec les mains. Si les corps qu’ils saisis-
sent sont animés et vivent, c’est parce qu’ils ont une âme. Or même si pour les Fils de la Terre 
l’âme est corporelle (« l’âme est, certes, corporelle, à leur avis »9), ils ne pourront pas en dire 
autant de ce qu’elle devient. En admettant l’existence de l’âme, ils ont néanmoins déjà admis 
un décalage entre leur critère de corporéité et celui du visible : avec l’âme, ils ne renoncent 
pas à la corporéité comme critère de l’existence, mais à la perception comme critère de la 
corporéité10. Pour comprendre le devenir de l’âme, il leur faut néanmoins abandonner ce 
dernier critère. 

On initie ainsi les Fils de la Terre à la compréhension du devenir, mais non pas certes en 
les amenant à la révélation mobiliste du devenir comme « rencontre », qui, comme on l’a vu 
dans le Théétète, se fait au détriment de la pensée du devenir comme altération. On se place 
au contraire immédiatement au niveau du « devenir autre ». L’âme est parfois juste, parfois 
injuste : c’est ce qu’ils ont pu mesurer, par exemple, à voir les actions accomplies par chacun. 
Ils ont pu conclure d’une action injuste qu’elle révélait une âme injuste. Il s’agit alors de 
remonter au fondement de cette possibilité pour l’âme d’être décrite comme telle. C’est par la 
présence de tel ou tel caractère que l’âme « devient » telle. Il faut qu’il y ait génération de 
cette qualité dans l’âme et cela signale un être. Or ces qualités, les vertus, ils ne sauraient les 
considérer comme corporelles : 

 

Mais pour ce qui est de la sagesse et de chacune des autres choses que vise ta question (frÒnh-
sin d� kaˆ tîn ¥llwn ›kaston ïn ºrèthkaj) la honte les retient d’oser, ou bien leur dénier abso-
lument l’être, ou bien affirmer catégoriquement que toutes sont des corps.11 
 

Il faut insister ici sur le fait qu’il s’agit de vertus et non de Formes. Il ne s’agit pas de 
Forme de la sagesse, de la justice, de la piété, puisqu’il s’agit à chaque fois de choses qui 
viennent à l’être et qui cessent d’exister, ce qui ne saurait jamais arriver à une Forme. Il s’agit 
de la sagesse d’une âme, sa justice, sa piété. Il est ainsi essentiel de reconnaître que ce dont on 
fait accepter l’existence aux Fils de la Terre, ce sont des choses en devenir, qui naissent et qui 
meurent et qui, pourtant, ne sont pas des corps. Il est frappant aussi que ce soit sur les vertus, 
c’est-à-dire sur ce que l’on peut définir, d’après le Gorgias, et plus encore d’après la Républi-
que, comme nous le verrons, comme des types d’ordre dans l’âme, que des matérialistes se 
trouvent amenés à dissocier leur critère de l’existence de celui de la corporéité : ils ont beau 
croire que l’âme est corporelle, ils ont du mal à accepter que ce qui lui arrive – l’événement 
de son devenir juste – le soit aussi. 

Il reste à expliciter un nouveau critère d’existence : 
 

Continuons donc de les interroger ; car si peu de réalités qu’ils veuillent bien avouer incorporel-
les, cela suffit. Qu’envisagent-ils, en effet, d’essentiellement commun entre celles-ci et les cor-

-------------------------------------------- 
8 Ibid., 246 e5 - 247 b4, traduction Diès modifiée. 
9 Ibid., 247 b 7-8, traduction A. Diès. 
10 Cf. le type de raisonnement que l’on retrouve dans le De Natura Rerum, chant I, v. 265 sq. à propos des 

corps invisibles : ce n’est pas parce qu’on ne voit pas les choses qu’elles non pas d’effets, comme le montrent 
les exemples du vent ou de l’érosion. 

11 Sophiste, 247 b9 - c2, traduction Diès modifiée. 
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accomplie la distinction des dix formes de mouvement, ainsi que la subordination de tous les 
types de mouvements corporels à celui de l’âme, à qui est attribuée la plus grande puissance 
d’agir. Le deuxième développement permettra de démontrer que cette détermination des 
puissances d’agir et de pâtir de chaque chose suppose une causalité supplémentaire, de nature 
démiurgique. 

On commencera par rappeler le contexte critique de ces développements. S’il s’agit de 
s’attaquer à des opinions « impies » dans le cadre de la législation sur les choses sacrées, la 
réfutation de ces opinions nous ramène sur le terrain du débat avec des théories sur la causali-
té dans la nature. On notera la même tendance que dans le Sophiste, dès que l’on rentre sur ce 
terrain : si la discussion sur l’agir et le pâtir vient toujours dans le cadre d’une confrontation 
avec des théories préexistantes sur la causalité dans la nature, on remarque que ces concepts 
sont plus nettement mis en œuvre comme un élément de la réfutation elle-même, plutôt qu’au 
sein de la présentation des doctrines soumises à l’examen critique. 

a) La physique matérialiste 
L’Étranger d’Athènes, au début du livre X des Lois, indique à ses interlocuteurs Clinias et 

Mégille, que l’impiété à propos de laquelle on entreprend de légiférer a une autre cause que 
l’impuissance à maîtriser les plaisirs : elle s’enracine dans des théories qui ont pour objet « ce 
que fut l’origine du ciel et du reste (æj gšgonen ¹ prèth fÚsij oÙranoà tîn te ¥llwn) »31. On 
se retrouve ainsi sur le terrain de l’enquête sur la nature, sur la façon dont les choses viennent 
à être – puisque c’est là le sens fondamental du terme chez les préplatoniciens et que c’est 
celui au moyen duquel va s’exprimer le renversement platonicien32. Comme dans le Phédon, 
une théorie sur la nature est par conséquent une théorie sur la causalité, sur le principe à partir 
duquel tout provient et se meut. L’opinion qu’il s’agit d’examiner fait de la nature un principe 
de la génération et de la corruption, à côté de la technique : 

 

Il y a des gens qui affirment que toutes les choses viennent à être, sont venues à l’être ou vien-
dront à l’être (p£nta ™stˆ t¦ pr£gµata gignÒµena kaˆ genÒµena kaˆ genhsÒµena), soit par nature, 
soit par l’art, soit par le hasard (t¦ µ�n fÚsei, t¦ d� tšcnV, t¦ d� di¦ tÚchn)33. 
 

Le mode d’opération de cette causalité naturelle n’est pas pour l’instant précisé, sinon par 
le fait qu’elle se combine avec le troisième type de causalité, le hasard (on peut même penser 
qu’aux yeux des matérialistes elle s’identifie à celui-ci). En outre, cette répartition apparem-
ment égale (d’un côté la technique, de l’autre la nature/hasard) ne signifie pourtant pas que 
l’on différencie des domaines où opéreraient ces causalités de manière autonome. Ceux qui 
soutiennent ces théories établissent une hiérarchie entre ces causes du devenir au profit de la 
« nature » : la nature et le hasard produisent ce qui est important, l’art ce qui est second. On 
comprendra progressivement que l’âme, qui peut agir par art, n’est pas un principe autonome, 
mais vient précisément en second, ultérieurement, dans la série causale inaugurée par ce qui 
est déterminé comme « nature ». La répartition est pour l’instant décrite de la manière sui-
vante : 

 

Le feu, l’eau, la terre, l’air, tout cela, disent-ils, est dû à la nature et au hasard (fÚsei p£nta e�nai 
kaˆ tÚcV), nullement à la technique (tšcnV d� oÙd�n toÚtwn). Pour ce qui est des corps qui sont 
apparus ensuite (kaˆ t¦ µet¦ taàta aá sèµata), la terre, le soleil, la lune et les astres, ils sont 

-------------------------------------------- 
31 Lois, X, 886 c 2-3, traduction Brisson/Pradeau. 
32 La « nature » comme principe d’où toutes les choses tirent leur devenir : c’est en ce sens que l’âme, au 

livre X, sera posée comme ce qui est au plus haut point « naturel ». Sur le sens de fÚsij chez les physiologues, 
cf. Naddaf (1992), p. 13-37.  

33 Lois, X, 888 e 4-6, nous traduisons. 



Chapitre III : La puissance d’agir et de pâtir, fondement de la physique platonicienne 153 

Chaque fois que nous voyons une chose produire un changement dans une autre (Ótan ›teron 
¥llo ¹µ‹n µetab£lh), et celle-ci dans une autre et ainsi de suite (kaˆ toàto ¥llo ›teron ¢e…), y 
aura-t-il jamais dans cette série quelque chose qui change en premier (potš ti prîton µe-
tab£llon)? Et comment ce qui est mû par autre chose (Ótan Øp/ ¥llou kinÁtai) pourra-t-il ja-
mais être la première des choses qui cause une altération (pot� tîn ¢lloioÚtwn prîton) ? C’est 
effectivement chose impossible.65 
 

Il est important de noter que ce qui requiert avant tout une cause première, c’est l’altéra-
tion, c’est-à-dire les six formes de mouvement résultant de la rencontre. La suite de 
l’argumentation66 va expliciter en quoi la causalité de l’âme du monde sur les mouvements de 
corps porte précisément sur le fait que les altérations qui conviennent résultent des transla-
tions et des chocs appropriés. La soumission des mouvements de corps à celui de l’âme est 
précisément ce qui garantit une continuité ordonnée entre chocs et altération – cette continuité 
que les théories relevant de l’enquête sur la nature ne pouvaient établir. On détermine alors le 
seul type de mouvement qui pourrait ainsi procurer le commencement du mouvement, de tous 
les mouvements, et faire en sorte que de la collision survienne l’ensemble des transformations 
de mouvement : il ne peut s’agir que de ce qui se meut soi-même. Là encore, l’action de ce 
premier moteur sur les autres choses est décrite comme une altération. 

 

Mais alors, chaque fois qu’une chose qui se meut elle-même produit une altération dans une au-
tre (Ótan ¥ra aÙtÕ aØtÕ kinÁsan ›teron ¢lloièsV), et celle-ci dans une autre encore et par mil-
liers et par myriades les choses mues deviennent (g…gnhtai t¦ kinhqšnta), y aura-t-il pour elles 
un autre principe de l’ensemble de leurs mouvements (µîn ¢rc» tij aÙtîn œstai tÁj kin»sewj 
¡p£shj) que le changement propre au mouvement qui s’est lui-même mu (¥llh pl¾n ¹ tÁj aÙ-
tÁj aØt¾n kinhs£shj µetabol») ?67 
 

Une autre démonstration du premier moteur est fournie : celle de la raison suffisante pour 
sortir du repos. Si toutes les choses étaient toutes ensemble au repos, seul le mouvement qui 
se meut lui-même pourrait mettre le tout en mouvement. Le mouvement qui se meut soi-
même est principe de tout mouvement, et pour ce qui est en repos, et pour ce qui est en mou-
vement. C’est le mouvement le plus ancien et le plus puissant. On détermine enfin quelle 
chose est susceptible de posséder la puissance d’un tel mouvement : il s’agit du mouvement 
de l’âme, de ce qui est en vie. Il s’agit maintenant de détailler la façon dont les divers types de 
mouvements corporels s’originent dans les mouvements de l’âme – ce qui permet au bout du 
compte d’affirmer la primauté de la technique sur la nature, ou plutôt, d’affirmer que la tech-
nique est éminemment naturelle. Ce développement permet de comprendre en quoi la soumis-
sion des mouvements du corps à ceux de l’âme introduit en eux ordre et continuité. 

ii . Mouvements et états de l’âme, mouvements et états des corps 

La primauté « physique » de l’âme étant posée, on peut entrer dans le détail afin de mon-
trer comment les états et les mouvements de l’âme sont à l’origine des mouvements et des 
états des corps. Comme on l’avait annoncé avant la démonstration de la primauté du mouve-
ment de l’âme, l’établissement de cette hiérarchie entre âme et corps s’applique aussi à ce qui 
est apparenté à chacun d’eux : 

 

S’il en va bien ainsi pour l’âme, n’est-il pas inévitable que ce qui s’apparente à l’âme (t¦ yuc¾j 
suggenÁ) soit né avant ce qui convient au corps (prÒtera ¨n e‡h gegonÒta tîn sèµati prosh-
kÒntwn), puisqu’elle-même, elle est plus ancienne que le corps (oÜshj g/ aÙtÁj presbutšraj À 
sèµatoj) ?68 

-------------------------------------------- 
65 Ibid., 894 e 4-7, traduction Brisson/Pradeau modifiée.  
66 Voir infra, cii. 
67 Ibid., 894 e7 - 895 a3, traduction Brisson/Pradeau modifiée. 
68 Ibid., 892 a7 - b1, traduction Brisson/Pradeau modifiée. 
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ges93. On peut aussi penser que, dans le Phèdre, on invoque en Anaxagore la promesse plus 
que la réalité de la physique développée par ce dernier. 

Ce qui importe ici dans le cadre de la description du savoir démiurgique, c’est que les deux 
caractéristiques que l’on retrouve conjointes dans la description de la promesse d’Anaxagore, 
comme dans celle de l’activité du démiurge divin dans les Lois, soient explicitement liées à 
une activité qui réalise la médiation entre action et devenir, qui sait par quelles actions pro-
duire quels devenirs. C’est le sens de toutes les analyses que nous avons déjà commentées et 
qui précèdent ce passage. Il s’agissait de versant négatif de cette analyse, qui expose pourquoi 
on ne saurait considérer la rhétorique développée par Lysias ou Thrasymaque comme la véri-
table rhétorique : nous en étions restés au fait que la capacité à accomplir les opérations, la 
connaissance des procédés propres à la rhétorique ne suffisait pas à en posséder l’art – il 
convenait en outre d’avoir une connaissance de la nature du patient de l’action, cette connais-
sance faisant le départ entre art et routine94. Or cette connaissance permettait précisément de 
décrire l’art qui la possède comme capable, à la différence de la routine, de savoir quels deve-
nirs sont produits chez le patient par quelles actions. Seul le médecin sait comment produire 
la santé chez le patient, seul le véritable orateur sait comment produire la vertu dans l’âme. 
L’auxiliaire de médecine et le mauvais orateur ne savent qu’accomplir des opérations. Seul en 
effet celui qui sait quel devenir peut être produit dans le patient et comment le produire saura 
en effet quelle action réaliser à quel moment et sur qui. Ce dont l’art donne le modèle à 
l’investigation sur la nature, c’est précisément la liaison entre l’action et le devenir : savoir 
quelles actions, venant de quel agent, portant sur quel patient, à quel moment, sauront pro-
duire quel devenir. C’est cette liaison qu’exprime, chez Platon, la détermination de la puis-
sance d’agir et de pâtir de chaque chose. 

C’est là le sens du savoir attribué à Hippocrate : un savoir sur la puissance d’agir et de pâ-
tir de chaque chose au sein du tout de l’univers, et qui établit une continuité entre l’action et le 
devenir. Ce savoir du médecin-démiurge est bien le modèle sur lequel est pensé celui du 
démiurge divin. Au total, c’est la même figure de l’activité technique-démiurgique qui ap-
porte la solution au débat portant sur l’action morale et au débat portant sur l’action des 
corps : l’activité démiurgique apporte le modèle qui, seul, permet de parfaire la détermination 
de la causalité de l’action laissée incomplète dans toutes les doctrines envisagées. Dans tous 
les cas, elle témoigne de la puissance de l’âme, âme des individus qui s’affectent les unes les 
autres, âme du monde qui ordonne l’ensemble des mouvements corporels. 

La détermination des puissances d’agir et de pâtir sur laquelle se fonde l’établissement de 
la continuité des mouvements doit être maintenant décrite plus précisément. Cette détermina-
tion suppose la mise en œuvre d’une analyse structurelle des agents et des patients : c’est 
seulement sur le fondement d’une telle analyse que peut être déterminé le type d’action qu’il 
convient à chaque chose de faire et de subir. Après l’examen du débat avec les diverses doc-
trines sur la causalité des actions, nous entrons dans l’élaboration positive de la physique 
platonicienne, indissociablement théorie des interactions corporelles et théorie des interac-
tions psychiques. 

-------------------------------------------- 
93 Cratyle, 401 b, Politique, 229 b. 
94 I, IV, §4b ii. 
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celui (rectangle scalène) qui compose les autres figures. Si la terre peut connaître la corrup-
tion en perdant sa forme propre, elle ne saurait que redevenir elle-même à un moment ou un 
autre. La structure géométrique de la terre permet ainsi de savoir quels types de devenirs 
l’action des autres éléments peut entraîner sur elle. Ainsi, lorsque l’explication consacrée au 
cas où un élément moins tranchant est disséqué par le feu commence par la formule 
« lorsqu’un des autres genres, entouré par du feu, est dépecé… », il vaut mieux lire « l’un des 
autres genres sauf la terre », dans la mesure où ce processus concerne les éléments qui peu-
vent se transformer en d’autres éléments au fur et à mesure de leur décomposition. 

Les autres éléments, ayant subi une action de dissolution, sont menés dans leur processus 
de recomposition à passer dans une autre forme dont la nature est dictée par celle de l’agent. 
Ainsi, par exemple dans les cas où un élément plus grand est attaqué par un corps plus petit : 
l’eau, divisée par le feu ou l’air, se recompose en une particule de feu ou deux d’air. Il y a 
d’abord un processus de décomposition de l’isocaèdre en 120 triangles scalènes, avant re-
composition en structures plus petites, un tétraèdre (24 scalènes) et deux octaèdres (2x48 
scalènes) : c’est la forme de l’agent qui préside à la recomposition. Même quand 
l’assimilation n’est pas totale, il semble néanmoins qu’il y ait une tendance à se rapprocher du 
type de structure qui est celui de l’agent : ainsi lorsque le feu, en position de patient, si le 
surnombre compense son caractère plus actif, devient air sous l’attaque de l’eau et de la terre 
(deux particules de feu se combineront en une particule d’air). 

Le classement des structures géométriques selon les degrés de pouvoir d’action que leurs 
propriétés géométriques leur confèrent détermine un sens qui préside à la recomposition : on 
remonte ou on redescend l’échelle de ces degrés de pouvoir d’action pour se recomposer au 
plus près de l’agent. Dans le cas où un élément plus tranchant agit sur un élément moins tran-
chant, celui-ci se décompose jusqu’à s’assimiler au plus tranchant, c’est-à-dire au plus petit. 
Dans le cas inverse, le patient s’alourdit en se recomposant. Ainsi le feu, une fois mis en pièce 
par de l’eau et de la terre, se transforme en air (deux particules de feu font une particule d’air) 
– il ne devient pas eau et terre, mais il se rapproche d’elles dans l’échelle décroissante de 
mobilité, de taille et de tranchant. L’air, attaqué par l’eau, parvient en revanche à s’assimiler à 
son agent, qui, il est vrai, est son voisin sur l’échelle. 

Le devenir des éléments, leur changement de dénomination, s’explique ainsi de manière 
purement mécanique, par le simple effet des actions de division sur les structures géométri-
ques, en tenant compte de la loi d’assimilation des natures. La continuité des mouvements 
décrits dans le livre X des Lois est à l’œuvre ici : les processus de décomposition et de com-
position sont immédiatement des genèses, des devenirs ; ceux-ci sont bien des transformations 
de mouvement. Mais la direction du mouvement ne suffit pas à expliquer le choix entre divi-
sion et composition des corps : les déterminations de tous les mouvements et la continuité qui 
les unit en les transformant les uns dans les autres reposent sur la détermination des puissan-
ces d’agir et de pâtir spécifique à chaque type d’élément en fonction de sa structure géométri-
que. 

c) La loi du devenir physique : fuir ou s’assimiler, 57a-c 

On retrouve ici, au niveau des transformations des éléments, la règle qui permettait de pen-
ser, dans le Phédon, la modification des rapports de participation – c’est-à-dire le devenir. La 
recomposition des éléments qui subissent un processus de dissolution peut en effet avoir deux 
issues : fuir et conserver sa nature, ou périr, à savoir être assimilé au vainqueur30. La réussite 
du Timée eu égard à l’articulation de l’action et du devenir peut ainsi être lue dans la façon 
dont la métaphore (fuir, périr) qui servait dans le Phédon à délimiter les puissances de subir 
-------------------------------------------- 

30 Sur le rapprochement des deux métaphores entre le Timée et le Phédon, cf. O’Brien (1977). 
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tution géométrique et de celle du corps humain. Le fait que la sensation doive être comprise à 
partir des structures de l’agent et du patient, et donc qu’elle soit quelque chose qui se passe 
entre un agent et un patient donné, n’autorise en rien à assimiler la description qui en est faite 
ici avec celle du Théétète, dans la mesure où, désormais, l’agent et le patient disposent de 
structures qui préexistent à la rencontre, et qui permettent de déterminer avant celle-ci le type 
d’interaction régulière qu’ils seront susceptibles d’avoir lorsqu’ils seront amenés à se ren-
contrer. Les noms que nous donnons à certains types de rencontre seront constants et détermi-
nés par le type de structures qui, à chaque fois, interagissent. 

Que les capacités d’action de chacune des substances ici considérées soient exprimées en 
type d’effet sur les hommes ne doit donc pas suffire à nous faire identifier la théorie du Timée 
à celle du Théétète. Qu’il y ait dans les deux cas du relatif ne suffit pas à identifier ces deux 
types de relations – la régularité de l’une se fondant sur la considération des propriétés intrin-
séques de l’agent et du patient, la singularité de l’autre nécessitant d’exclure toute référence à 
la moindre structure permanente des corps de chaque espèce. Corrélativement, l’analyse des 
chocs entre les éléments nous a montré que le Timée permettait de penser le devenir produit 
par l’action d’un corps sur l’autre comme une altération de celui-ci ; au contraire, nous avons 
vu que le mobilisme du Théétète se fondait sur l’exclusion de l’altération. L’identification des 
théories perceptives présentées dans ces deux dialogues se heurte à l’incompatibilité des 
modèles de l’interaction agir/pâtir qui y sont développés. 
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l’appellation de « principe de conflit potentiel »29. Ce point de vue a l’avantage de prendre en 
compte la perspective stratégique dans laquelle les énoncés platoniciens sont insérés dans une 
discussion donnée. On a déjà remarqué que les propositions sur le sens de la relation agir-
pâtir, que ce soit dans l’Euthyphron ou dans le Gorgias, n’étaient jamais énoncées dans un 
seul but d’analyse de la relation, mais dans une perspective immédiatement opératoire : il 
s’agit à chaque fois de mettre à l’épreuve une définition qui vient d’être posée dans la discus-
sion. Or si l’on compare maintenant l’énoncé du livre IV de la République aux énoncés aristo-
téliciens du principe de non-contradiction, on s’aperçoit que cet énoncé n’établit pas seule-
ment l’impossibilité d’une opposition, mais surtout qu’il s’y trouve un supplément. On y 
ajoute en effet que si cette opposition apparaissait, alors il faudrait en conclure que l’on a 
affaire à deux choses plutôt qu’à une. On a souligné à quel point l’oubli de ce supplément 
pouvait avoir obscurci le débat sur ce passage30. Il est vrai que le principe de conflit est invo-
qué comme une sorte d’expédient, de voie plus rapide, pour mettre en évidence une multipli-
cité dans l’âme. Cela invite en effet à insister sur la deuxième proposition : il s’agit bien, à 
propos de l’âme, de trouver le type de conflit qui oblige à conclure qu’elle est multiple. 
L’appellation « principe de conflit potentiel » a ainsi le mérite de laisser entendre la finalité 
dans laquelle ce principe est ici mobilisé : il s’agit d’isoler des conflits internes qui seront 
toujours virtuels, puisqu’aucune chose une ne peut les connaître et que de l’apparence d’un tel 
conflit au sein d’une même chose on pourra toujours conclure qu’il n’y a pas une mais deux 
choses. Il s’agit donc de rechercher des oppositions impossibles dans une unité pour conclure 
à la réalité d’une multiplicité. 

Il convient de commencer par écarter les oppositions possibles pour une même chose. 
Dans cette perspective, on retrouve les formules qui servent à circonscrire l’identité dont il 
s’agit à chaque fois et dont la traduction, pour certaines d’entre elles, est le point nodal de 
nombreux débats portant sur ces énoncés : il s’agit de ¤µa (en même temps, simultanément), 
Ólon (en son ensemble, en totalité), kat¦ taÙtÒn (sous le même rapport, de la même manière, 
par rapport au même aspect, etc.) et prÒj taÙtÒn (en relation avec la même chose, par rapport 
à la même chose, par rapport au même but). On a commenté la façon dont ces expressions 
jouent un rôle particulier chez Platon comme chez Aristote à l’occasion des premières formu-
lations du principe de non-contradiction : elles permettent de circonscrire des cas qui sem-
blent contrevenir à ce principe, mais ne le font qu’en apparence31. On retrouve en outre ici le 
type de précisions qui apparaissent régulièrement dans les textes où il s’agit de statuer sur le 
rapport des choses sensibles et des choses intelligibles à la contrariété, selon des modes à 
chaque fois bien définis. Ainsi, dans le Banquet, on dira de la véritable beauté qu’elle se 
distingue des choses belles en ce qu’elle seule ne sera pas… 

 

…belle d’un côté, laide de l’autre (œpeita oÙ tÍ µ�n kalÒn, tÍ d/ a„scrÒn), ni belle à un moment 
donné, laide à un autre (oÙd� tot� µšn, tot� d� oÜ), ni belle par rapport à telles choses, laide par 
rapport à telles autres (oÙd� prÕj µ�n tÕ kalÒn, prÕj d� tÕ a„scrÒn), belle ici, laide ailleurs 
(oÙd/ œnqa µ�n kalÒn, œnqa d� a„scrÒn), belle pour certains, laide pour d’autres (æj tisˆ µ�n Ôn 
kalÒn, tisˆ d� a„scrÒn)32. 
 

-------------------------------------------- 
29 C’est l’expression choisie par I. M. Crombie à propos de ce principe, cf. Crombie (1962), p. 345 et suivan-

tes. 
30 Stalley (1975), p. 117. 
31 Prauss (1966), p. 94-95, soulignant le sens de kata tauton, de pros tauton et de kata to auto dans l’énoncé 

du principe de non-contradiction chez Platon et Aristote, et Hambruch (1904). Prauss, à propos d’Aristote, 
p. 95 (nous traduisons) : « l’expression hama ou kata tauton sont prévue à titre de déterminations supplémentai-
res en vue des cas qui, de prime abord, paraissent contrevenir au principe de contradiction ». 

32 Banquet, 211 a 2-5, nous traduisons. 
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l’attribution des vertus à la cité, c’est-à-dire en fonction des rapports de domination qui 
s’établissent entre ces parties. La présence d’une qualité dans l’âme individuelle est aussi un 
effet de structure. Le passage en revue des modifications de rapports entre les éléments de ces 
structures, dans le cas des âmes comme dans celui des cités, permet de confirmer ce point. 

§ 3. Typologie en mouvement des types de structures justes et injustes 

L’un des intérêts des analyses des livres VIII et IX est de montrer que les cités et les âmes 
injustes constituent d’autres formes d’ordre, d’autres structures constituées à partir des mêmes 
éléments que ceux qui composent la structure vertueuse. Ainsi les structures vicieuses ne 
s’opposent pas à la structure vertueuse comme le désordre à l’ordre, mais plutôt comme 
d’autres formes d’ordres, plus ou moins stables. Or ceci est essentiel pour élaborer une physi-
que des interactions morales et politiques, afin que l’on puisse comprendre tous les agents, 
qu’ils soient bons ou mauvais, comme des structures homogènes susceptibles, sous les effets 
de leurs interactions communes, de passer les unes dans les autres – comme la convertibilité 
des structures géométriques du Timée fonde la compréhension mécanique des interactions 
physiques, et le passage des éléments les uns dans les autres. 

Il n’est pas anodin, de ce point de vue, que Platon, plutôt que d’exposer de manière stati-
que – comme il le faisait faire à Thrasymaque, au livre I – la typologie des différents types de 
régimes politiques, et désormais corrélativement psychiques, choisisse de montrer comment 
ils naissent les uns des autres : comment la timarchie naît de l’aristocratie, l’oligarchie de la 
timarchie, la démocratie de l’oligarchie, et la tyrannie de la démocratie. Il s’agit de soumettre 
la réalité politique au principe d’une « enquête sur la nature » qui ramène chaque chose au 
principe dont elle tire sa naissance. On cherche ainsi comment se produit le « changement », 
la « transformation » (µetabol») des cités et des âmes les unes dans les autres66. Comme il le 
fera dans le Timée, il choisit le récit, forme narrative propre à parler de ce qui est en devenir67. 
Or la logique narrative du récit, dans le Timée comme ici, témoigne d’une exigence propre : 
celle de commencer par le commencement, c’est-à-dire à partir du commencement qui soit un 
principe d’explication, à partir duquel tout s’explique – ainsi la colère d’Achille, principe, en 
ce sens, de toute l’Iliade. C’est ce que l’invocation d’un témoignage divin garantit en général, 
procurant un commencement plus originaire que celui dont un homme saurait disposer68 ; 
aussi trouve-t-on au seuil du livre VIII, comme au début du Timée, l’invocation des Muses : 
Socrate, paraphrasant Homère, invoque les Muses et les prie de nous dire 

 

Comment… la dissension commença à s’abattre…69 
 

Il s’agira bien, tout au long de ces deux livres, de se demander à chaque fois par où com-
mencent les métamorphoses, quel est le commencement qui à chaque fois rend compte du 
changement : « c’est là le début de la transformation en lui (™ntaàq£ pou o‡on e�nai ¢rc¾n 

-------------------------------------------- 
66C’est bien le vocabulaire choisi par Platon, tout au long de ses descriptions. Cf. par exemple 559 e 1, et 

pour l’usage du verbe, voir 559 e 4 : ¹ pÒlij µetšballe, « la cité s’est transformée ». Voyez Lois, III, 676 b-c 
pour une autre affirmation de la façon dont l’histoire des constitutions doit être inscrite dans l’horizon naturel 
du cycle de la génération et de la corruption des cités. 

67 Ceci semble impliquer que Platon ne cherche donc pas, dans les Livres VIII et IX, à décrire une évolution 
historique réelle. Cf. sur ce point en effet les arguments de Cross et Woozley, qui suggèrent de considérer qu’à 
l’instar de l’évolution de la cité en II-III, le schéma proposé ne présente en aucun cas un ordre chronologique 
ou une prétention à décrire la moindre évolution historique réelle. Sur le fait que le mythe présente plutôt une 
genèse idéale, une façon, comme il est suggéré au début du Timée, de « mettre la cité en mouvement » au 
moyen d’un récit, cf. Couloubaritsis (1982), p. 60-81, et pour la définition de l’usage dérivé du muthos, cf. 
Brisson (1982), p. 160-167.  

68 Sur ce point et sur les paradoxes qu’il met en jeu, cf. Rémi Brague (1987). 
69 Ibid., 545 d8-e1, traduction Pachet. 
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d’assimiler les autres parties. La situation est d’autant plus critique désormais que les élé-
ments dirigeants et les éléments dirigés sont issus du même principe (l’appétit) : il n’y a 
même plus l’altérité nécessaire à une assimilation. Le désir ne peut éduquer le désir, et « le 
manque d’éducation a fait naître en lui des désirs qui sont de la nature des frelons, les uns 
mendiants, les autres malfaisants, désirs qui sont contenus de force par le soin de ses inté-
rêts »95. On retrouve alors le même problème que dans la timarchie, pourvu que l’on ait à 
nouveau affaire à une situation où la dissimulation est possible : 

 

Sais-tu où il faut jeter les yeux pour découvrir la malfaisance de ses désirs ? (…) Regarde-le 
quand il est chargé de quelque tutelle ou de toute autre commission où il a pleine licence de 
commettre des injustices (…). Est-ce qu’il n’est pas manifeste que dans les autres engagements 
où il s’acquiert un bon renom par une apparence de justice et comprime ses mauvais désirs par 
une sorte de louable violence qu’il se fait à lui-même, ce n’est pas qu’il les persuade qu’il est 
mieux de ne pas les suivre ou qu’il les adoucisse en les raisonnant ; c’est qu’il obéit à la 
contrainte et à la peur, parce qu’il craint pour le reste de sa fortune (…). Mais quand il s’agira 
de dépenser le bien d’autrui, tu trouveras chez la plupart de ces gens-là ces désirs qui tiennent 
du naturel des frelons96. 
 

Voici la genèse psychologique de ces situations de dissimulation qui joue un rôle si impor-
tant dans la philosophie morale platonicienne – ainsi le test de l’anneau de Gygès au livre II 
de la République : la situation de clandestinité des actes est le révélateur des structures à 
l’équilibre précaire, où le conflit entre une tendance dominante et de nouveaux appétits ne 
peut plus être contenu et où l’affectation de la vertu n’est plus qu’une apparence sociale. Un 
homme qui entre dans cette phase de la dynamique psychique est ainsi livré aux… 

 

…dissensions au-dedans de lui-même ; car il n’est pas un, mais deux, cependant désirs contre 
désirs, ce sont le plus souvent les bons qui l’emporteront sur les mauvais (…) aussi aura-t-il, je 
pense, des apparences plus décentes que beaucoup d’autres ; mais la véritable vertu qui consiste 
dans l’accord et l’harmonie de l’âme fuira loin de lui.97 
 

Une telle structure est du reste de plus en plus faible. L’homme qui est dans un tel état 
évite de se battre et de connaître la victoire, car il perd presque toujours, parce qu’il a peur de 
réveiller « les désirs dépensiers et de les appeler à venir à l’aide de son amour des victoires ; 
dès lors, de façon typiquement oligarchique, il ne combat qu’avec une petite partie de ses 
moyens »98. La profusion des plaisirs a été encouragée, sous le couvert de l’avarice, ce qu’à 
nouveau le fils met en évidence. La structure oligarchique connaît ainsi la même faiblesse que 
la structure timocratique : elle travaille à produire la force qui l’emportera, plutôt que de 
pouvoir se l’assimiler. La situation d’instabilité est du reste plus forte encore, puisqu’éléments 
réprimés et éléments réprimants appartiennent à la même partie de l’âme – ce qui interdit à 
l’homme oligarchique de mobiliser toutes ses forces dans le combat, de peur d’être submergé. 
Le régime démocratique accentue cette inefficacité et cette instabilité du pouvoir injuste, et le 
tyrannique la porte à son comble, dans la mesure où ces deux types de pouvoirs tentent à leur 
tour de construire un ordre en opposant le désir au désir. 

La typologie des structures décrit donc une série continue de transformations possibles, du 
modèle le plus stable au moins stable. Le moteur de la transformation est à chaque fois 
l’accroissement de la partie désirante, celle qui est par conséquent de plus en plus présente 
dans les régimes à mesure que l’on monte dans l’échelle de l’instabilité. Cet élément opère à 
chaque fois par décomposition de la structure plus stable, qui donne lieu à une recomposition 

-------------------------------------------- 
95 République, 554 b7 - c2, nous traduisons 
96 Ibid., 554 c4 - d7. 
97 Ibid., 554 d9 - e5. 
98 Ibid., 555 a 3-5, traduction Pachet modifiée. 
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Comme sa nature n’est pas celle d’un homme mauvais (di¦ tÕ µ¾ kakoà ¢ndrÕj e�nai t¾n fÚ-
sin), mais qu’il a été soumis à la mauvaise fréquentation des autres (Ðµil…aij d� ta‹j tîn ¥llwn 
kaka‹j kecrÁsqai), il prend le milieu entre les deux parties qui le tirent à eux (e„j tÕ µšson 
˜lkÒµenoj Øp/ ¢µfotšrwn toÚtwn Ãlqe).21 
 

Ainsi, l’assimilation dont nous avons décrit le mécanisme est attribuée à la fréquentation. 
Se fréquenter, c’est commencer à se ressembler. On trouve ce type d’usage étendu aux rap-
ports avec des objets. Ainsi, dans le Phédon, on désigne, le « commerce » avec le corps 
comme la source d’une « contamination » – laquelle doit être comprise comme une assimila-
tion à la nature de celui-ci : 

 

Et tout le temps que nous vivons, nous nous approcherons au plus près du savoir lorsque, autant 
qu’il est possible, nous n’aurons ni fréquentation ni commerce avec le corps (Óti µ£lista µhd�n 
Ðµilîµen tù sèµati µhd� koinwnîµen), sauf en cas d’absolue nécessité ; lorsque nous ne nous 
laisserons pas contaminer par sa nature (µhd� ¢napiµplèµeqa tÁj toÚtou fÚsewj), mais que 
nous nous en serons purifiés, jusqu’à ce que le dieu lui-même nous ait déliés.22 
 

On insiste encore, plus loin, sur le fait que c’est la fréquentation, la familiarité avec le 
corps qui a modifié : 

 

Au contraire, ce sera sans aucun doute une âme complètement pénétrée par l’action de ce qui a 
forme corporelle (¢ll¦ dieilhµµšnhn ge o�µai ØpÕ toà swµatoeidoàj), forme que le commerce et 
la familiarité avec le corps (Ö aÙtÍ ¹ Ðµil…a te kaˆ sunous…a toà sèµatoj) lui auront rendu 
connaturelle (™nepoˆhse xÚµfuton), du fait que toujours elle est associée au corps et ne cesse de 
s’en préocupper (di¦ tÕ ¢eˆ xune‹nai kaˆ di¦ t¾n poll¾n µel�thn).23 
 

La fréquentation mène à l’assimilation. L’avantage de formuler les choses en termes de 
fréquentation, plutôt qu’en énonçant toutes les actions précises que ce « commerce » peut 
recouvrir (voir les gens, leur parler, manger avec eux, connaître un objet, en parler, s’en pré-
occuper, etc.), c’est de s’en tenir à l’essentiel en ce qui concerne le devenir : quelles que 
soient les actions précises qui auront lieu dans cette fréquentation, ce qui va arriver, c’est que 
les natures s’assimilent. Ce qui compte, c’est de savoir quel type de nature fréquente quel type 
de nature, et donc quel devenir peut découler pour le patient de quel type d’agent. Les fré-
quentations sont un terrain privilégié de mise en œuvre de la règle (D’’’). 

Or l’un des points importants du développement de ce thème, c’est qu’il donne lieu, 
conformément à la double validité, naturelle et morale, de la règle (D’’’), à l’établissement de 
lois du devenir moral dans les mêmes termes que le devenir physique énoncé dans le Timée, à 
savoir suivant le double mouvement de la fuite et de l’assimilation. Le fait que la fréquenta-
tion soit le lieu d’une assimilation suppose en effet qu’elle constitue en même temps un rejet 
de la fréquentation des natures dissemblables. Ceci apparaît nettement dans les passages du 
Phédon sur le commerce avec le corps. Ainsi la fin du texte que nous citions précédemment et 
qui mentionnait la libération de la fréquentation avec le corps : 

 

Alors, oui, nous serons purs, étant séparés de cette chose insensée qu’est le corps. Nous serons, 
c’est vraisemblable, en compagnie d’êtres semblables à nous (tÕ e„kÕj µet¦ toioÚtwn), et, par ce 
qui est vraiment nous-mêmes, nous connaîtrons tout ce qui est sans mélange – et sans doute est-
ce cela, le vrai. Car ne pas être pur et se saisir du pur, il faut craindre que ce ne soit pas là chose 
permise.24 
 

La fréquentation du corps, qui rend l’âme impure, lui interdit d’avoir commerce avec le 
pur, tandis qu’en se libérant de la fréquentation du corps, on en vient à se faire de nouvelles 

-------------------------------------------- 
21 République, VIII, 550 b 3-5, traduction Pachet modifiée. 
22 Phédon, 67 a 2-6, traduction Dixsaut modifiée. 
23 Ibid., 81 c 4-6, traduction Dixsaut modifiée. 
24 Ibid., 67 a6 - b2, traduction Dixsaut. 
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leur éviter, par le juste châtiment, de subir la vengeance divine. Nous pouvons maintenant 
traduire le reste de 728c : 

 

Une fois attaché à des gens de cette sorte, il est nécessaire que l’on fasse et que l’on subisse les 
choses que les gens de cette sorte par nature se font et se disent les uns les autres. Cette condi-
tion n’est donc pas un jugement, mais une punition – car le juste, la peine, cela est beau – c’est 
une condition qui accompagne l’injustice ; et celui qu’elle frappe comme celui qui lui échappe 
sont malheureux (Ãj Ó te tucën kaˆ µ¾ tugc£nwn ¥qlioj), celui-ci, parce qu’il n’est pas guéri (Ð 
µ�n oÙk „atreuÒµenoj), celui-là (Ð dš), parce qu’il disparaît, afin que de nombreux autres soient 
sauvés (†na ›teroi polloˆ sózwntai, ¢pollÚµenoj). 55 
 

On a noté qu’il est quelque peu inconséquent de la part de l’Athénien de commencer par 
affirmer que la punition (timoria) divine, le fait de subir la compagnie de ses semblables, 
accompagne l’injuste et le poursuit, avant de différencier le cas des injustes qui en sont frap-
pés et de ceux qui ne le sont pas56. On peut néanmoins imaginer un injuste qui a réussi, par 
exemple en devenant ermite, à éviter, même momentanément, la compagnie de ses sembla-
bles et ne subirait donc pas le châtiment de leur compagnie. Il convient alors de préciser que 
même dans ce cas, il ne saurait s’en sortir, car il n’est pas guéri57 : d’une part, son âme cor-
rompue ruine son bonheur solitaire en le rendant dépendant de ses impulsions, d’autre part, il 
est difficile de s’isoler à jamais des hommes et sa nature le portera, dès qu’il en fréquentera de 
nouveau, à subir la compagnie de ses semblables en injustice. Quant à celui qu’elle frappe, 
cette timoria, la compagnie des injustes l’afflige en même temps qu’elle renforce son injus-
tice : pour lui, seule la mort peut encore être une délivrance58, soit sous les coups de ses sem-
blables, soit sous celui de la justice des hommes, si elle met la main sur lui – sa mort servira 
dans les deux cas d’exemple négatif.  

La justice humaine est donc ici subordonnée à la justice divine : elle seconde et prévient 
les sentences d’une nature implacable qui administre d’elle-même les sentences qui expriment 
son ordre immanent. Mais elle est loin d’être inutile : il faut s’estimer heureux de subir son 
châtiment tant qu’il est encore temps ; heureux aussi peut-être d’être délivré par elle de cette 
vie lorsqu’il est trop tard pour être guéri. Ainsi s’accomplit l’intégration des affaires humaines 
à l’ordre cosmique, dont la philosophie platonicienne de l’agir et du pâtir est l’ouvrière. 
 

-------------------------------------------- 
55 Ibid., V, 728 b7-c5, nous traduisons. Notre compréhension de ce passage doit beaucoup aux échanges que 

nous avons pu avoir avec Anne Merker et Klaus Schöpsdau. Non que notre interprétation engage les leurs ; ce 
sont leurs remarques et objections qui nous ont permis d'affiner la nôtre et d'éviter plusieurs erreurs. Qu'ils 
soient remerciés ici pour leur patience. 

56 Sur ce point voyez Schöpsdau (2003), p. 257. 
57 Pour une lecture alternative de cette fin de phrase, sans chiasme (celui qui échappe à cette condition de-

vant être mis à mort/celui qui n’y échappe pas n’étant pas guéri), voir Schöpsdau (2003), p. 256. 
58 Sur le fait que celui qui s’est endurci dans la compagnie des injustes doit regarder la mort comme la meil-

leure issue pour lui, voyez 854c. 
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